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De sions Générales de

MonzreAL. ), la paix tenue au Palais
do justice, dans la Cité de montréal,
dans et pourle dit District de Montréal,
Lundi le onziMme jour du mois de Janvi-

CONDITIONS. r, mil huit cent dix veuf et continuée
Le Prix ds ln Scuiseription rat de Vingt-Chelins, |par ajournement à Mardi le dix neuf du
par onnéelorque lo Papler est thee3oun tuétue mois:

avé € ®. 1 à LP eds s et « 2 ; +VinalChain etotals oral ot smpaytd o.ANOLEEE vepréaants & Ia Coupar iospar ln Poste payables de 8lx Mois on Six Mois et | Jind ies de la:muison d Industrie dans n
Cité de Montréal,’ que la dite institutiond'avance. ’ .

Ceux qui veulent discontiouseda Sanerire ant | doit cumnencer ses opérations le pre-
Mai prochain, et etant un objetoblivés d'eu douner avis un mois avant Leute mier de

5 » ie-lema bears i ' : seen
pA,irtenti,continmer rouwcrite pour’ de grande importance pour détruireana.

les six mois suivants. sitot que possible la coutume pernicieuse
aa sasnccuce de mendier dans les rues, pour parvenir

PRIX DES AVERTISSEMENS. à ce but, la Cour dâsire donner toute
Sie lignes ct andessous, premiere iusertion, (‘ussistance que Ja loi permettra, et en

2s,—e1 chaque suivante. Gd. conséquence, .
Dix lignes et audessous, 3s. —ditto.8d. En vertu et d‘apris le pouvoir d'un

Audessus de dix lignes. Sd. par ligne of Acie passé dans la cinquante septième
ditto. 14. ,

,

‘année du Regne de Sa Majesté, intitulé

Les avertissements non accompagnés de“ Un Acte pour pourvoir plus cflicace-
directions écrites, scrant insérésjusqu'à ° mentaux Îtéglements de Police, dans
ce qu'ils soient contremandés et chargés | " Tes Cités de Québec et Montr al, et la
en conséquence. ] | . V Me des Trois Rivi-res, et pour d'autres

nou | fins” y mentionn cs, 'a Cour « ordonné
eee eee SSSS et ordonne gue du moment et apres l'ap-

ON A BESOIN. | probation ct contirmation par la Cour du
UN APPRENTIF CHIRUTGIES, sal Bane du Roi des Reglements suivants,

dreaser à crite finprimerie. let la Qubrication d'iveux coufurmément

Montréal, le £4 Aoûs, 1819, af. ‘au dit Acte, ils seront en pluine force,

Article ler. Aussitot que les dits
AVERTISSEMENT.  Sindics de fn maison d'in lustrie de 13

N addition à leur heîle et riche Called. | Cite de Montréal auront certifir par éerit

Bl lion de LIFRES FRANCOIS, toc‘ 8UX Jupes de Puix de Sa Mojvst- dans
Satieatgues onlvendre À leur Magasu No. | et pour le dit District de Monte a, ase
73 Mus Notre Dame. Wi hot Asso. tiqrent  Serblée cn Quartier de Segatous, ou Ses.

IMPRINE' ET PUBLIE
PAR C. B. PASTEUR
RUF. ST. JACQUES, N° 3
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Buttes faites à la Wellington et à fato ‘dustrie est en etat de
bourg, Sonliers rare hommes frnets de nav ons de souterir
vaitnre, botte Phosnhorishes ponr les VoV#- ta rie
feurs Inmpions d'Allemagne, Verrés tail-|
dés à Liguerr, à Van et a Bidre, quelques
tableaux d'Egtise des meilleurs maitres,

pourvoir aux

Îcs pausies fans
trieux er iudigents de Le Cité de Nune
tréal, en les fatsant ‘ravoiller cu autre

| ment, toutes Tes Reagleset Regiements de

Hutte fine de Flurence en caîuer de 10 bou- ! Police concernant les Vagaluos contenu
teilles “hante, Vin de Burddaux en touteil- | dans fes Regles et Reglements de Police
des, et autres acticles trop longe n détailler} pour la Cite de Montréal! laits le trentié-

 

Boubazettes et unefvariéte d'autres arlicies
trop lon» à détailler.

EDOUARD PREGEN, Agent.
Mortresi le 21 Aout, 1819. Ve
N. B. 1. D. informe Messieurs les mar-

Cluide de la Campague (qui, faute de tems.
eutrop eloignes de La ville ne penvent lalsser

convenablement leurs demeures) qu'il achete
des marchandises à comiuuission, et aux plus
bus prix courant.

 

LA BARQUE A CHEYAUX
EDMOND.

F Public cst respectnensement informe
ne, la Bagque a chesaux dernicrement

construite. et appartement à Alr. FRANCOIS
JEREMIE, sers employée pendant toute
celle sniaou À servir de Bateau (raversier
entre Montréal of Longeuid, el cn feru la
traverse une fois par beure dans l'espace
de 12 minutes en allant à Longueil, et de 14
à30 minutes en resenant ns Montréal.

Cette Barque cet assez spaciense pour
transporter duns wn seul voyage trente huit
Curosves et autant de passagers qu‘il puurroit
ee présenter, Elle sera aussi d'un grand
avantagepour le transport des bêtre à cornes,

où Loule autre espèce de bétail où animaux
vivants: el le tout peut Être et sera fait avec
plus de securité, en moins de temps et à des
prix beaucoup plus bas qu’il u'a junais été
offert,
Outre lescommodités du logement préparé

pour les passagoes, on y fait des améllora-
fions considérables pour le reudre plus agréa-
blo. Bir un mol, on na négligera rien ponr
unir cosenrble l’agréable, l'économie ot l‘ex-
pédition, afin de moritec l'attention ot les
suffreges du Public,

La barque à commencé à traverser le 28
du mois dernier, el continue avec succes
Les prix de passage aout comte suit.
Pour chaque personne 15 Baus
pour claque cheval de selle 30 Sous
pour chaque Caléche, churatte MW uggon,

menés par ton deux chevaux, chargés où
pou, nn éen,
N. IL. M. F. Jérémie se chargera dn

transpuel des marchandises qui pourront lui

ng
MontheaL.

AU BANC DU ROI,
Samedi, le 3me. Jour d'Avril, 1819

PRESENTS
L'hon. Juge en Chef, MONK,
L'hon. Juge REID.

La Cour ayant examiné et inspecté les
régles, ordres et réglements faits par la
Cour des Sessions générales de la Paix,
tenue au Palais de justice dans la Cité de
Montréal, dans et pour le District de
Montréal Lundi le onzième jour de Jun-
vier -mil huit cent dix neuf, et conti-
nuée par journement à Mardi le dix
neuvième du même mois, les approuve.

De par lu Cour,
(Signe

REID LEVESQUE ct MONK, P.c.n.
Pour vraie copic,
JOHN DELISLE, G. P.

 

le 2% Juin, 1819. te

Disrrict T a Court of.Geno-,
oF ral Sessions of the

MaxTREAL. Peace, holden at the
Court House, in the City of Montreal,
in and for the said District of Montreal,
an Monday, the Eleventh day of Janu.
ary, one thousand cith hundred and ni.
ncteen and continued by adjournment to
Tuesday the nineteenth of the same
month.

ft having heen represented to the-
Court by tlie Wardens of the House of
Industry in the City ol Montreal, that
the wid Tustitution is to go into opera-

heing an object oi great importance to
abolish as soon as may be the pernicious.
practice of streve begging, to obtain
which object the Court is desirous to
give ull the aid of which the Law will
allow, and therefore,

By virtue and under the authority of  être confiées jurqu'à El. Jenn,
Montréul. € 7 Aout, 1819, te. an Act passed in the Fifty seventh year

Lot bis Majesty's iteign, intided, © An

tion on the first day of May next, andit-
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Le Docrevr KIMBER
TIENT de recevoir,par le Brig Wa.

terloo de différentes Maisons’ de
Londresles articles suivants :—
Un Assortiment trs-considérable de

remèdes qu’il peut gacañtir de Ju pro-
mière qualité.

Plusieurs jeux completsd‘instruments
pôur toutes les opérations Chirurgicales,
et pour les Accouchements ; ainsi ‘que
des instruments détachés.
Une Batterie Galvanigue compléte.—

Des Apparatus de Nooth, des Thermo-
mêtres pour les Médecine; une boité
portaiive et complète le Chymie, un pe-
Lit assortiment du préparations pour faire
tles expériences Chimyques et philosd-
phiques.
Un grand Apparatus pour donnerles

bains chauds et à vapeur, comprenant
une baignoire de cuivre superbernent
verbie, renfermée dans une grande boîte
de bms d'Acajou ( dahogany,) les bouil-
loirs, réservoirs, valves, chaunplires et
plus de 100 sieds de tuyeaux de plomb.

Deux Apparatus complets pour don.
ter des bains cn forme du plate, (Sho-
worbath,) Huit baïgnoires de fer blanc
en forme de soulier, Dus bassing de lits,
uricoires &c. &c.

Un grand Assortiment de verres de
Cunds,< d'A vothicairerie et de phioles.

Ste Tivrea drrow foot ct 200 pallens
d'esprit de Tsreberthine.

Marieéal, 24 Juillet, 1819.

« Regulation of the Police, in the Citica
** of Quebec and Montreal, and: the town
“ of Three Rivers, und for other purpo-
“ yes, “ therdin ryentioned, the: Court
have ardered and do order thatfrom and
nllee the approval snd confirmation of the
Court of King's Bench of thefullowing
regulations, and the publicationthereof
agreablyto the said Act, thé same shall
be in full force, 14 -

Arr. 1st. Whenever the said“Wardens
of tho Huusu ofIndustry inthe‘City of
Montreal shall certify in writting to His
Majesty's Justices af the Peace in and
for the said District of Montreal, in
Quarter Sessions, or Special Sussiêns
ussembled, that the suid House of Indus-
ty is able to provide means of support
for the industrious und indigent poor of
the City of Montreal by employment at
work or otherwise, all the regifatives of
Police concerning vagrants ‘contämned
in the rules and regulations of Police for
the City of Montreal, made on the thir-
tleth day of April, in the yoar one thou.
sorul cight hnndred “and seventeen, ap.
roved ofand confirmed by the Court vf
bris Bench, in and for the snl Ths.
sict of Montreal, on the recand da- of
September, m the year one dites
eight hundhed and seventeen, Shug cose
and be whoily rescindett,

Ant. Va The rescicios of fe sant

regulations, sha Be then inusediatle
annonnce i hy abe cfd Tnctices of the
lance ss <enbled, Le public 1.013<et0
Da javer In auch Way ts they may deen
right aaddiveet,
Ant Sd. Arter which saidipablic on

tice to he so given ail persons à ko shall
er may at any tie be tound bezoi-g in
the Caty of Mo treul sholt he incnecdiate
|

t

 
 

 

\ 72afes derniers arrivages de Liverpool 
{
Vode Londres Wm § Jaw. Spragg ont

reçu et offrent à Vendre à «eur Maga

sin à Commission No. 1G, flue Netre
Dame.
Une Bale de draps superfins
11 do. do. do. fe ct commun
8 do, do. ttoffes à Polisses
1 do. Cusimires superfins
2 do. Casimire fin et commun

y taken up and carted botore one or
nore Magistrates, to be deait with as
Vagrants according to Lew,

By the Court,
JNO. DELISLE, Ck. P.

JNO. DELISLE, Ck. P.
24 July. ’

 

CANAL DE LA CHINE,
VIS est par le present donné, que
confuormément a la premiere. clause

de l’Acte pour faire ct entretenir un
CANAL Navigable du voisinage de la
ville de Montreal alu Paroisse de La
Chine ; des Livres de Souscription pour

des PARTS seront ouverts Jeudi, le 20
du present mois, à Dix heures du matin,
suvoir :—En cette ville, à la Banque de
Montréal, sous la direction des soussi.
goes. À Québue, wu Bureau de la Ban.
que de Montréal, dans la Basse. Ville,
sous la direction de l'Hon. W. B. Calt,
man, Daniel Sutherland, et John David,
son, Pers. ct aux ‘Trois-Rivières, sous
la direction de B. P Wagner, fsauc Va-
lentine, et William Anderson, fers.

 

Un dépôt de Cing Louis pour cent, ou :
de dix Piastres par PART, sera paye
d'avance, et personne ne ‘pourra sous.
erire pour plus de cent cinquante parts-
pendant les premières six semaines apres
que les Livres auront été ouverts.

- JOIIN FORSYTH,
LOUIS GUY,
W. McGILLIVRAY,
JOS. PERRAULT,
T. PORTEOUS,
J. A. CARTIER,
DAVID DAVID.

Montréal, 1 Mai, 1819. tf

 

AVIS. .
r

La Société qui n existé entre AU
GUSTIN BERTHELET et lo Soussi®
fgmé sous le nom de BERTHELET &
REEVES, ayant été dissoute le premier
jour de Mai dernier, avis est par le pre-
pent donné que le Noussigné est mainte-
nant autorisé à arranger les affaires cle Ja
dite Société. J. JOHN REEVES

 
Q Tons d'acier

20 boites de Pipes
on barrils de Tubac
Avec une Varicte d'autres MAN

CILANDISES.
W.& J. SPRAGG.

Montral, 20 Nov. 1818.

 de pra  ———

tv Joris Neirsox,
| Mossieur,
i J'ai lu avec plaisir votre réponsedu
‘19 courant, à la mienne du 29 dernier,

elle est telle que je l'attendois de vous,
! et j'en demeure pleinement satisfait. Je
“le serois, pourtant encore d'avantage, Si
je pouvois réussir à ln faire agréer aussi
généralement à mes voisins; mais ils se

! croïent juges un peu cavalierement, par.

j donnez l'expresfion, lorsqu'on leur sup-
; pose assez peu de jugement et de con-

! noissances rurales, pour ne croiaer leurs

 
Ecuyer, §c.

* meilleurs chevaux, qu'avce les rebuts des

pays étrangers.—Ayez ln bonté de fuire
altention en passant, que vous avez à

. faire & des campagnards, gens peu cour.

tois, et ordinuirement plus recommin-
dables par leur naïveté, que par la
délicatesse qui distingue si avantogeuse-
ment les gens pulicés des villes. Nous
appellons simplement un chat, un chat,
ct Rolet, unfripon.
On me presse donc do vous observer

que, du moment qu’un animal métif est
jugé digre de concourir aux prix, dès

lors on peut, en sureté de conscience,
supposer qu'il n'est pas le produit d'une

race rebutée; et quand il le seroit, dans

le fond, s'il a tes qualités requises, pour-

quoi lui en refuser le prix; le deshon-

neur scrait-il donc héréditaire aussi chez

ces animaux ?—Pour appuyer une telle

imputation contre eux, il leur semble

qu'il cde fall prealablement prouver, ce

qui u
les chevaux etrangers venus en Canada,

ont Cté, ct sont cacore, autaat de cubu

 
ne scroit peut-être pns aisé; que tous ,

ÿ Suciétes d'Agriculture.

RESPIONRE;JFIXENPLAR VITÆ MORUNQUE... For: * Ce TAGETIKIUSVE,iHNULLSHrscriniyE ÂGRTURVif, 8. ; ( ; LEE IS ee me
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Volume VIL. MONTREAL, SAMEDI, LE 11: SEPTEMBRE, 1819. A [ Niméra3hvi -
= a — * : =MONTREAL:  Disrmier

J

A UNECour des Ses.

|

““ Actmore effectually to provide for the ' que nous prenons bonnement, nans pause
| vres Canadiens, pour les portions du beau
| prises an loin—ean effet, "ost ‘il croyable
| que tous ceiix, v. g. des escadrons rée
formés, et laissts ici il y a quelques an-

: nées, puissent être réputéstels, aussi
bien que. ceux que l’on va choisir, tout
exprès, dans tes Etats-!7ais, ou que l'on
achete poulains, en ce pays, comme il
tepratique depuis plusicurs années 2,

Vous admeticz avec nous, qu’il faut
Mécessuirement croiser les races pour,

—
-

| les améliorer; mais, vous nous blimez
t ironiquement, de ce que, seuls au mon-.
de, nous nous sommes avisés de croisut

“les nôtres avec des races rtrangères.—
, Vous ne voulez pas même, qu'à cetto
fin, on sorte de son voisinage, c'est-2e,
dire, plus nettement, que vous ne voulez,
pas qu'on los croise: car rroîser des ra.
i crs, ne veut pas dire, reunir des races
“de deux étubles où de deux Haras voi. -
lgins: maïs bien, de d ux clinats dire
rens, et aussi lointains que passiblz, v.
:g donner À un étalon des pays froids,
{une jument des pays chauds,et vice ver 14,
observant toujours de corriger le vice
d'une race, ou d'un individu, par le vice
contraire dans l‘autre.—C'‘est ce que
lan pratique duns toute l‘Europe, ct
surtout en France, d‘od nous vicnnent
ordzinirement les nôtres. On a sein
d'y croiser ainsi les races, loin de lca
conserver, vû que les meilleurs m/tifs,
tels que ceux des chevaux barhes uvre,
les juments du pays, dégénérenttoujuu. se
et deviennent chevaux françois, < mivont
dès la 2de, mais toujours à la 3ma génfe
ration. Vous n‘ignorez pas cela et vous
nous l'enssiez avoué, sans do:ite, si nou à
n'eussions pas eté campagnards. lleus
reusement nous sommes de |: bonne
pate, vraie rèce Canadienne, et moins
encouragée, que ceile des chevaux du
wéne pays.

Ii peut se Faire, à la vérité, ef jr le

crois assez, qu'on ait te trompd gq. e'e ues fois; mais il nen est pas moins de {ai
Its nttertent de jonr en jour du vieux vin define jour Avil duos fl‘unnée oi! ht June, 24th 1519. tf 1 da. Couvertes à roses, avere. que l'elégunce unpe tra; uote,
Madeirs. de Port. de Pensriffe et d Allene ! ent dix sept, approuvés ut confirmés par DrsTricr 4 do. Couvertes à 2-2 3-9 et 4 paîats | et trap Toide, des clu vaux anglois, unle
gue dela meillenre qualité, le tont à ba Lin Cour du Bane du Roi, dans et pour or G Valises d'Indiennes a meubles et à lu force, un peu trop t'apue, des cis
prix porPEVTTPapiNEqu. tte de District de Mantiéal, le second MoxTreAL. A oo antres vaux cana.fiens, forme des chevaux art
Montréal.le 2 Ach, 1819. Tj. ‘ Jruride Septembre, dung l'année mil huit AN THE KING'S ENCH., 6 Balles Bombazette beaux, et qui, à Favartare de !z for:zcent dix sept, cessscront et seront enti*- Saturday, the 3d, day of April, 1819. Z Caisses de coton et-à l‘agrément des formes, rérnis-e. 8

rement annullée. PRESENT 4 do. do. Bengals rapé et a carreau ordinnirement celui d'une marche légare
A VENDRE. Article Zme. L'annullement des dits The Honble, ChiefJustice MONK, 2 do. de Bas defil et coton , et souteaue. Entre mille exemples de

UVagasin du Sousigué, No. 90 rue St Réglements sera intruédiatement an- The Honbie. Justice i REID. 2 Butles de toile de Russie à chemise ce genre, je ne vous en rappellerai qu'un
A Pants noncé par les dita Juges de Paix ainsi The Court having examined and ins- 2 Caisses de toile d'Irlande 4-4 soul, parce qu'il a "té notaire, C‘est ve-

15 Caisers Thé serd assemiblée, par avis publie donné de telle pected the rules, orders and“regu. t Bale d'étoffe d'Osnaburgs lui du enperbe étaion quiz, et avec rai-
10 Quarts vin T'énériffe. manière qu'ils jugeront bonne et 4 po. | lutions made by the Court of General 200 douzuines d'Epingnes son, remporté le prix à notre exhibition,
10—de.—Sarub. pos. * Sessions of the Peace, holden at the 400 grasses de bouton en dépit des autres, de race, à coup

Crérne de noyau en barrils de 10 gallons. Article 3me. Après le dit avis à | Court House in the City of Montreal. in L Valise de rubans élégants sir, beaucoup nlus canadienne,
20 Poetea doubles de 39notees., être ninsi donné, toutes personnes qui © tnd for the District of Montrel on Von- | do. de gants de castor et de ‘deuil Malgre tout ecci. nous voyone que
70—du. simples de 49, 23. 4 21 poucer.. cerant ou pourront en aucun temps ‘ire ‘ fay the Eleventh day of January one 1 do, Toilivette v0.8 pouvez avoir Faison jusqu’s un cer-

Chandrorsetpureda trouvées mendiant dans la Cité de ; thousand vight hundred and nineteen,and : Caisse de paquets de colon tain point, peur moi ju n'en doute nulle-
500 livres Cotton a chandelle dune qua- Montréal seront immédiatement prises | continued by adjonrninent to Tuesday Valise de shmiels assortis d'iastation ment, mais nos gens, de leur côté, pour-

lite suj‘érieure. et vendaites devant un ou plusieurs Mae ' the nincteenth of the same month, doth 3 Bailes de caton des Indes roient n‘avoir pus tout fe tort : il ne s‘a-
AUSSI: gi:trats, pour être traitées comme Vaga- | approve the same, 9 Caisses de butiste de G-4 giroit donc que dv voulnir s‘entendre,

= Draps. enperfits. fine el communs. bons suivant la loi, “ Bythe Court, © Valises de beau et riche moreens pour composer à l‘amisbre, afin d‘evter
flaneltes, cnsimirez, toiles deirlande, toiles De par la Cour, (Signed) 4 Malles du Flannel blanche et de] le seandale déune division future entr. ‘a
ouvrées pour mans hatistefrançaine etde JOIN DELISLE, G. I. REID LEVESQUE & MONK,r. x. 8. couleur, Sociéts Mère de Québec, et ses fils
Coton: Fudiennez, tronchoirs de soir, Bas STRIC \ Ww sp
de >ote, de coton, ét de laine. Gants asortis, DisTnier A true Copy, DLPLUS répandues dans les Campagnes, car ‘a

division fait tomber les Rojaumes ! s
mieux affrrmis, ct nôtre Suciété d'A 2° -
culture, nous avons beau nous flatter,
n*a pas encore toutà fait, !z consistance
d'un itoyaume bien afferrni.

Quant au reste de votre réponse, nous
y souscrivons avec beaucoup de plaisir,
et nous nous empressons même de la
communiquer aux buns caiñpagnard«
nos frères et amis, espérant par là ec
leur êcre utiles, «E vous prouver d‘uns
manière qui ne peut maaquer de vous
plaire, combien nous sommes scnsib'es $
vos grnéreuses et bienfaisantes attentions,
Étant porticulièrénent chargé de vous
offrir, à ce sujet, le témoignage publie
de notre reconnoissance, je vous deman-
de, comme nouvelle faveur, de pub'ior
Ju présente, et de me croire avec cstime
et considération,

Votre très-humble, &e.

LE MEME CAMPAGN.ARD,
Le St Aoft, 1819.

mal expliqurs duns notre réponse à ia
première Lettre du Campagnard { car il
nous paroit que nous n‘avons pas éts
bien entendus.

Nous n'avons pas voulu dire, aans ex.
ception, qu'on a croisé Îles meilleurs
chevaux du pays. avec les rebuts doa -
pays étrangers. Il s'est’ trouvé, suns
doute, dans le nombre de ceux qui sont
venus dans le pays depuis la conquête,
de bonnes jumens et peut-être mène
d'assez dons étalons. I! cst certuin
qu'il y à dans le pays de braux chevaux
métiis, et qui, surtout pour la taille
et peut-être pour la inine ot le marche,
pourroient emporter le. prix sur les chee
vaux canadiens. Mais il nous seinble,
que ce nc sont pas là le# qualités requi-
ses pour le cultivateur, ct qui doivent
être encouragés de préférence, par des

Ce svat des

 [ Nous nous sommes apperemwment, «



Chevaux Vigourebx, forts, ‘capables de
vériater à dé ‘grandes fatiques et“doux
d'entretien, qu'illeur faut. Ces quali-
‘tés re wouveut ‘véunies dine manière
“yuiarquable ches jee chevaux Cana-
dicus,  Admettre les autres-au Con-
voura avec-ceux-là, ce serdit, à notre
‘avis, risquer de décourager lu race la
plus utile au pays. et peut être ‘sous le
noin de chevaux métis, encournger -ces
vilains smarcheurs et ambleurs, que len.
vie des jeunes gons de se passer les uns
les autres eur tes chemins, n‘a déjà que
trop encoyruféi, Crest de cette race-
13, que nôue avons voulu parler, lorsque,
nous avons dit que t'on s'étoit avisé ici

* de croiser les chévaux du pays de ce
* qui avoit Été rojetté chez l'étranger.

Nous avons cru admèttre, et nous ad-
"înettons le croiser de races veoues de
tant laiu que l‘on voudru, pourvu que
l'on soitaûr de leurs bonnes qualités.
Nous be reicttons pas méme les chevaux
de parade, mois'il nous seitble que ledr
Enconragément duit venir de tonte Autre
saurce que des Seciétés d'Agriculture.

“I! novs fintait ‘que l‘auteue n'a pus
douné au sujet son atteñtion ordinaire,
dors jivil dit que nous eussions avoué
ueljue choee, si ceux i qui l'on sa.
tessoit n‘eussent clé compagnards.
Nous pensons que les Sociétés des

T'ampagnés et celle de Québec, n'auront
nulle peine à s'entendre ; d'ailleurs, elles
ne doivent pas recevoir la loi les unes
desautres. Flles se sont fonnées pour
promouvoiries intérêts communs, cha-
eune dans son endroit. au meilleur de
son jugement. Nous sommes, en cela,
Rovaumes indépendans : nos divisions,
loin de causer le scandale et d‘entrainer
notre perte, ne feront autre chôve que
de prouver tout le monde qu'on s'est
donné la peine de former une opinion ;
en la suivant, on ne fait que son devoir.

Nous sommes dieu seusibles à l'appro-
bation que ie Canpagnard et ses voisins
et amis veulent hien donner à lantérét
que nous prenons à l'avancement de l'A -
griculture. Nous avons toujours fondé
nor espérances sur ceux qui demeurent
à la Campagne. Si on avoit le bonheur
«'aver parmi eux. un plus grand nou-
bre depersonnes aussi éclairees et zelees
que le Catnpagnard, et si, avec cela, on
woulnit permettre à nos cultivateurs, les
mêmes Facilités pour l'éducation, qu'ont

ceux des pays od I* Agricuiture a fait le
plus de pragrès, vous n'aurons riena
crainde. Le bonheur et li prospérité
du pays écroiee ussurés pour des sit-
cles.

Le 27 Août. 1819-
—

Nous avons copié les morçeauxr sui- |
vants de 1’ Aur pes Lors, de la |
Nouvelle Orléans, qui les a eas
traits lui mérite desjournaux de
Paris.
Quatre Membres Ecclésiastiques de la

Chambre des Pairs, MM. jes Cordinaux
de Périgard ct de la Luzerne, l‘ancien
Evèque de Cisuions, «2 M. G. Courtois
de Fressigny, Evêque de Saint-Malo,
nommé ; l'eveché de Fe-ar.con, ont pu-
blié et fait distribuer une déclaration
relative à la liberté de la presse, réceme
ment discutée dans les deux Cuamüres.
Si cette déclaration n'était pus revétue
de la signature de ces quatre Préiats, et
D'eût pas été insérée dars quelques jour-
BAUX, Sans que l'insertion ait été suivie
d'a«cun désaveu, On pourrait douter de
son authenticité. Cette ciecé singulière,
écrite avec une aigreur qui s'accorde peu
avec la charité chrétionne, ctablit un
précéd-nt qui nous senble dangéreux
dans une monarchie fo.1dée sur l‘egalité
des droits.
Les vénérabies Prélats dont nous ve-

nons de porier, emportés sans doute par
un excès ce zèle, prétendent d'abord que
tous les hommes religieux ¢ gémissent
de voir la religion hann:e de natre légis-
lation et rerdue étrangère » l'ordre so-
cial.” 1s ajoutent que ‘ ce douloureux
scandale vient d'être renauvelé par la loi
qui à ête proposée suz la liberté de la
presse : ils déclarent enfin que ce doulou-
reux scandale a Été encore confiriné et
ngersvé par la déplorable discussion à la-
quelle ce projet à donns lieu dans Ja

Chombre des Députés.”
Il serait difficile, en parlant de la

Chambre des Députés, ou siégrnt les
élus de lo nation et les défenseurs nata-
vels de ses intérets, de s'exprimer avec
moins de retenue. Quelque respectable
que soit le caractère dus cardinaux et
des évêques, quelqu‘autorit® qu'ilsre.
goivent delcursdigzités et de leur minis-
tère, ils ne doirent pas se regarder com-
me enti-rementiaifranchic des obligations
impasées par les bienséances. Nous a-
jouterens même, suns crainte d'être con-
tredit#, que plus les hommes «ont élevés
par leurs fonctions eudessus des autres
citoyens, plus ils doivent mettre de mo-
dération dans leur langage, «de honne foi
et de décence dans leurs discussions.—
L'intempérance dans l‘expression annon-
ce presque toujours la fuiblesse dans le
Pabonnement. Nous craignons qu‘en
attaquant avec violence l‘un des pou-
voirs de lo société, lex signataires de la
déclaration n'aient, sans doute contre

leur intention, donné i la Francewe
l'Europe entière un funeste et trés dou.
loureux écandule.
“Nous pensons en même temps que la

déclaration dont ilsagit a été redigée
avec tant de précipitation, que 4cs au-

teurs néont pas cu le luisir nécessaire

 

pourvectificr Jes erreurs quon y remar-
gue enbondance.‘Pour pea qudils cue.
sent réfléchi avant-dtcrire, ils n'auraient
pus avancé ‘’ que la religion ‘tait bannie
de notre Rglslation, et rendue Vrangtte
à l'ordre social.” Poor sc convaincre du
“contraire, illeur sutiisait de lire les arti-
‘cles 5, G ct 7 de la charto corstitution-
velle, qui est la Lace de notre législation.
‘Ils y auraient -vu avec consolation que
les intérets de la religion et de ses minis-
tres, placés sous la sauvegarde de nos
lois fundementales, sont ainsi soustraites
aux captices deshonur.es et aux chi nces
des événemens. Lu lecture de la charte
aurait retenu les élans'd‘un zèle qui n'est
pas assez éclairé. Cette salutaire lecture
-aurait dissipé les fantômes dontl'imagi-
nation des signataires parait obsédée, et
prévenu une démarche qu'avec la meil-
leure volonté du moude il est impossible
Ue justifier.

Apres -aveit prouvé par un fait incon.
testible ¢ que la religion nest point ban.
nie de notre legislation.” nous pourrions
nous digpenser d‘examiner le reste de la
déclaration des nobles Itairs Ecclesinstie
ques ; car-tuut roule sur Cette nesertion
don: fa Causseté cat démoittrée, lors-
‘qu'un édifice u'a plus debase, il s'écrou-
le de lui-mê.no. Cependant comme une
telle-déclaration requiert quelqu'impor-
tance par ‘e-nom et le rang des siguntai-
res, nous nous permuttrons quelques au-
tres observations.

Les nobles pairs cupposent “‘ qu'en
ec refusant furmellement à réprimer les
outrapges à la religion, la loi les autorise.
formellement.” ‘lls ajoutent ‘’ que c'est
l‘incredulité, qui sous le Fouvernement
d'un roi trs chrtico, à eu l‘audace de
t-clamer et le pouvoir de se donner une
liberte Irgale d'ontrager ‘a religton.”

Nous deœunderons au sujet de res
passages. s'il doit être permis, mème à
des cärdlinaux te ‘Fasarder des accusa
tions aussi graves et de supposer des
intewtions pertides aux hommes appeles
par la contiance publique à co-cpérer à
la confection des lis. On peut répon.
dre « cette ‘question, l‘Evangile « la
main: “ Nfitejudicare, ut non jadi.
cemini ; in quo enim judiciojulicareritis

| Judicabimini, es in qui mensird wiensifue.
ritis remetictnr vobis.” Ne jugez pointafin
que vous ne sovez point jugés, Car vous
serez jugés selon que vous nurez jug.
les autres, et on se servira envers ‘vous
de ia même mesure don: vous vous serez
servis envers eux Ces parvles solem-
nelles auroient du se présenter à l'esprit
des signateires de la declaration e: rete.
air leur plume au moment qu ils claica
prononcer leur sentence d'incrédulité
contre la majorité de la chambre des
d-put.s ; car ei l‘on voulait pousser la
témérité des juzemens aussi loin qu'ila
Fon fait, on pourrait dire qu'ils ne cen-
naissent pas mieux l'Evsccile que la
charte.

S'il fallait en croire les prélais signa-
taires, les deux chambres qui ont adopté
la loi sur la liberté de la presse seraient
composées cn majorité d'incr-dulcs.
Pourquui sont-ils incrééales ? Est-ce
parce qu'ilé n‘oat pas cru devoir favosi-
ser l'érection d‘une chambre ardente et
inquisitoriale, qui aurait trouble la liber.
té des culteset celle des eonsciciees ?
Que serait-il arvive si l'on cut insére
dané Ja leiqui défend, sous des peines
graves, d'outrager la morale publique et
religieuse, les mots : outrages + la reli-
gion ? ll est probable qu‘on eut con-
fondu dans le mot religion tout ce qui
tientau clergé, toutes jes prétentions
ultramontaines, les pratiques même les
plug superetitionses. Signaler les abus
des missions, exposer an ridicule de rui-
stables jonzlerics destinées 5 fanatiser
les imaginations faibles et à tromper la
creduiité publique, soutenir que l'état
ne doit pas être dans l“glise, publier Ice
actes d'intol-rance, les vexations dont
quelques prêtres se rendeut coupables
maigre les lois; tout cela eùt passe pour
cutant ** d'outrages à lu religion,” et
aurait servi du prétexte zux plus violen-
tes persécutions.

Les outrages réels faits à la religion
sont puni-sabies par les lois, puisqu'el-
les punisseut tout ce qui blcsee la liberté
des cultes, tout ce qui peut porter at.
teinte à la morale, à l'ordre et à la tran-
quilite publique. Il suffisait aux nobles
pairs ecclésiastiques d'une connaissance
mêise superficielle de nos lois pour se
convaincre de ces vérités. N'ont-ils
donc plue personne qui lire pour eux ?
Ce qu'il ya de plus surprenant dans

la declaration qui nous occupr, C'est
d'avuir cité les controverses religieusce
du 17e. et du 18e. siecle pour prouver
que les théologiens catholiques ne con.
fondent point la discussion avec l‘outra-
ge. Les signataires voudraient nous
‘faire croire qu‘on pouvait alors sans dan.
ger, sans crainte de la persécution, diffé.
rer ‘opinion avec la Sorbonne ou dé-
fendre la liberté des cultés. Nous qui
nvons assez de loisir pour lire, nous sa-
vonsiecontraire. Nous savons que les
livres déclares hérétiquies étaient condam.
nés et brulée, ot que leUrs auteurs n‘évi-
taient le mime sort que parcequ‘ils
trouvaient suretr et protecdon hors de
leur patrie, dans les pays pretestans. Ti
fallait subir l‘exil, la proscription, la
confiscation de ses biens pour avoir Ja
liberté de défendre san culte ct ses opi-
nions. O3 sont les tombeaux de Clau-
de de Basnagze et detant d'autres illus.
tres écrivains protestans, dontiex nobles
pairs scmbleat ipvequer le témoignage ? ’

Va terre de l'exil à couvert leure cendres :
leur.glaireseuleest restée parmi nous.

ee
Mr. l’évêque ‘d'Arras vient d'adresser

"auxcurés file son diocese une cireulaire
‘tout-emprente de cut cxprit de charite,
de puix et deconcorde qui caractérise le
véritäble ministre de l'Evangile. Nous
ne savons ei elle aura l'approbation da
MM. de la Mennais, Fièvée, de Cha.
‘teaubriant et autres théologiens du Con-
servaleur, mais nous serions du moins
portés à croire que si tous ‘les prêtres
tenaient ce lungäge et suivaient cos
maximes, ils communderaient la couf-
ance et ramèneraient les cspritsbien plus
surement que par tous ces iboyens trop
‘suspects de charlatanisme, fruits équivo-
ques d'un zèle qui ne paroît pas toujours
‘assez, pui, ni assez dégagé de tout inte-
rêt personnel.

Quoi-qu'il en soit, ‘voici les instruc.
tions de Mr. l'éveque d'Arras : Pour
oter (ce sont ces expressions) tonte
espèce d'occasion à des plaintes souvent
injustes ut quelgez fois fondées, il prs
crit aux curés de sun divcuse d'admettre
aux fonctions de parrain ou de marraine
toute personne catholipue. sdine d'esprit |
et d'un âge où on peut la suppmser
‘suffisamment instruite ; de.ne refuser tn
$pulture ou lo viatique à aucune per-

tonnecatholique, sous quelque prétexte
aue ce soit. I! termine en invitent et
coujurant tous les prêtres du diocèse, ex-
erçant les functions Ecclésiastiques, de
Ne jamuis azsister comme Lémoins à lg
confection d'un testament, surtout s'ils
sont confesseurs du -testateur,

|

Cette
invitation a pour'bùt de prévenir toute
facheuse imputation qui resulte souvent
de legs ou donations picusus.

“Si les vues do ce sage peeldt sont rem.
plies, s'il est ecouté par ‘ceux qui doi-
vent le reconnaitre pour ledr chef, nous
ne doutons pas qui! ne trouve la ré-
compense du sos charitubles ‘intenticas
dans le bien qui en résutera pour la
morale publique et religieuse-

 

; OURAGAN,
‘Un tateau de dépéchs cet grrivé de

la Baie St Louis, avec des lettres d'un
officier aur les lieux, adressées au cum-
modore Patterson. Elles aunoneent la
perte de lu goëlètte des Etats-Unis l'ire-
brand, perdant qu'elle était à l'uncre
devant li Passe à Christiane, dans anuit
du 28 juillet. II y avait à bord dans ce
moment 453 persunnes, qu'on suppose
avoir péries en totalité, uttendu qu'on
n'a pas eu de nouvelles qu'uucure à ciles
se soit sauvée, et les corps morts avaient
Été jetés surle rivage par les vagues,

‘Les officiers à bord é-aient le lieutenant
Gray, de Docteur Warde. cr MM.
Perkins et Adams, Midhiptren. Ta
v@lette 'Fhomas Shälds a aussi chavicé
la Baie Si. Louis, et tous ses hommes

se cont perdus. Toutes les maisous à la
Baie St, Louis, ont été grandement
endommagées, ct la plupart renverséca.
A la-Passe il ne restait plus que trois
maisons <lebout ; aucune vie, pourtant,
n'a été perdu dansl'un ou l'autre de ces
endroits. Lu côte entière, depuis lea
Rigolets jusqu'a la Mobile, lieu audelà
duquel ne s'étendent pas nos nouvelles,
cst une scone Je desolation, couverte de
debris de batimens et de maisons, de
cadavres lumaina et de corps morts de
bestiaux,

L'ouragan, dont nous venons de décri-
re une purtiz des ravages, s'est fuit sen-
tir 2 la Nlle. Orléans, mais n'a ocension-
né aucune perte sérieuse dans les envi-
rons où dansla ville même. Sesprogres
paraissent avoir suivi une direction Est
sur le Golfe da Mexique, d'où neus
attendons avec la plus vive anxiété, de
meme que des bords de Atlantique,
des nouvelles d'une nature tout à fait
désastreuse.
Un Monsieur, qui arrive de la Mabile

nous a instruit des particularités auivan-
tes. Les bâtimens mentionn:s plus bas
ne forment qu‘une petite partie du none
bre de ceux qu'il a vu échouss.
La goëlette Hokee et un sloop, qu'on

suppose être le James, capitaine Daly,
sont échoues à la l’asse à Christin-
ne.
La poclerte Henrietta, échouée à lle

Dauphine—personne n'a péri. Une
goc'eite « l'embouchure des Rigolets,
n'ayaut que lus muts hors de l'eau.

( Gaz. de la Nouvelle Orléans.)
 

Constantinople lc Ver Juin,

Str Robert Liston, Ambassadeur de
Sa Majesté Britanniqueaupsés de Ja Porto
Otomane, vient de concluro un traite
important, aprés trois années de néga-
tiations, par le quel le Divan reconnoit
enfin les arrengements convenus entre
quatre Puissances alliées au sujet des
Isles Ioniennes. Cependant, il paroit
quo le traité du 5 Novembre, 1815, n‘a
pas encore “t* formellement sanctionné,
Ce qui ne remplira qu‘en partie les vucs
de l'Angleterre. Le nouveau traité re-
met la forteresse do Parga cl ses depen.
dances au pouvoir du Sultan, qui, de
son côté, reconnoit les habitants des Is.
les Iopiennes sous ja protection immedia.
to du l'Angleterre. Ce traité a été signé
le 2% Avril ; et en cons‘quence, Jon
pensoit que Parga seroit bientôt remise
aux autorités de la T'urquic.

ST. Perznsnoore, le 11 Juin.
L‘envoi des courriers à Faris est plus

fréquent que jamais ; il en est parti
trois dans le cours d‘une semaine, 

Be déiir que I'Ewpereur a manifesté
do réunir au Royaume. de Ia Pologne
toutes les anciennes Provinces unnéxés
à la Russie, rencontre op osition la
plus forte de la purt des Sénateurs et
des Ministres de l'Empire. Ou croit
aussi que les Cours de -Vienne et de
Berlin ont fait des représentations con.
tre l'adoption d‘une telle micsure qui ne
manqueroit pas d‘exciter parmi les habi-
tants de la Galicie et du Grand Duché
de Posen le plus grand désir de se voir
réunis à leur ancien gouvernement,

 

New-York, 2 Août.
FrauneLe Magasin et les effets

appartenant à Piakney & Battin, de
Manakating, comté de Sullivan, dans
cet Etat, ont été depuis pen ussurés ue
Washington Piconnte Office, en cette
ville. Peu de tems après on trouva le
Magasin en feu, mais par Ia vigilance et
Factivité des hubitnns, les Gammes farent
éteintes avant que l'édifice eut été cou-
suiné En ouvrant les valises contenant
les prétendues marchandises assurées, oi
trouva qu'elles ne contenoieut presque
autrechose que des mnticres combusriles,
Pinkney fut arrèt: aussitôt, et nuvoua
qu'ils avoient voulu frauder le burean
de 1' Assurance, et sur sn dipasition, nos
Mugisteats de police firent arrêter Sn.
medi. Battin son associé, et son compli-
ce, et les firent conduire tous deux en
Frison, en attendant leur procès,

 

Du National Intelligencer, du
21 Aout,

Le Lonisiana Herald dit que les trou-
pes des Etats-Unis à Natchitoches ont
reçu ordre de marcher vers la Sabipe
pour emnécher la jonction des troupes
auxiliaires avec les independones de
Texas.
T est dit dans une lettre de Legborn,

qu‘une révolution s'est opérre à Tunis ;
que le Bey a été assassin avcc toute sa
famille et un nouveau Bey mis à sa place
par ius Algeriens qui ont pris le dessus

Le 5c. Regiment d'Infanterie, parti
des Lacs pour une expédition militaire
au Mississipi, sous le Colosel Leaven -
worth, est arrive a la Prairie du Ch'en,
vers le Ter. de Juillet, par lu rivière du
Renard et la rivière” duicensin, avec un
portage de deux où trois millee seule
ment. Tlest aussi parti an détachement
de St, T.ouis pour remonter le Micsisaipi
avec des provisioes, des hardes, de l'ac-
tillerie, et des munitions. Note cor.
respondant dit que Je Colonel Leaven-
warth 3era 3 m me d'établir le poste au
Sault St. Antoine cet Automne, s'il le
juge à propos.
Nos venons ansei d'apprendre que

l'expédition du Missouri, sous le Colo-
nel Atkinson, avoit puesé St, Charles le
11 Juillet, et qne malgré le rctardement
occosioné par quelques défauts dans Jes
bateaux à vapeur, il n’v avort point de
doute queles tronpes n'arrivassent cette
Automne aux Chuncil BlufFr, à plus de
six cents milles audrssus de Saint Lonis
avec des provisions, des hardes ct des
munitions de guerre on abandance.
Le caractère et In réputation dus Co-

lonels Atkinson et lLeavenwartli nous
autorisent 3 croire qu'il rempliront plei-
nement les vues da Gouvernement sane
mécontenter ni nus concitoyens ni les
Sauvages.

 

Du Recrsrre de Nii.rs.
Il n'est pas nécessuire dans ce pays

qu'il y ait une surabondance d'ouvriers
pour qu'ils manquent d'emploi, Nous
recevana d'ailleurs des marchandises qui
devraient se fabriquer chva nous: dela
vient que nos ouvriers sont la plôpart
dépourvus d'emn'oi, bien qu'il n'yen ait
pas surahundance.

On fait état qu'il y a journellement
20,000 personnes qui cherchent de I'em-
ploi dans Philadelphie : On dit qu'à
New York il y a 10,000 hommes robus-
tes qui se proménent dans les rues tout
desœuvrés : si à ve nombre on ojoute
celui des femmes qui cherchent de l'ou-
Vrage, On ne pourra l'estimer à moins
de 20,000,
À Baltimore, il y a environ 10.000

personnes qui n‘ont point d'emploi fixe,
ou qui souffrent actuellement fante d'en
trouver. Nous en connoissons plunieurs
qui n‘aguéres faisoïent bonne vie, et
qui sont maintenant obligés de se con-
tenter d‘une nourriture qu'ils n‘auroient
as voulu donner, il a deux ans. à
curs dumcatiques dans fa cuisine. Voi-
la donc, dans trois villes seulement 30,
008 personnes qui sont partiellement
ou tout-à-fait désœuvrés. Supposons
qu'ils trouvent demi-emploi, qui leur
donne au juste ce qu'il leur faut pour ne
pas étre à charge aux autres, et ne met-
tons qu'à cinquante centi‘mes par jour,
ce qu'ils pourroient gagner: la perte
sera de 12,500 pinstres par jours, 75,
000 piastres par semaine,et 300,000 pi.is-
tres par mois. Voila quels coups le
manque d‘emploi porte à ln richesse
nationale. Des milliers de gens gni ne
vhercheroient qu‘à se procurer une hon
nate subsistance par le travail, sent reul-
lement dons l‘indigence, pur ce qu'ils ne
tronvont pag d'occupation. Les svul-
Frances du peuple sont montées à un
point alarmant, et il n'y a pas un hom-
me tant soit peu réfléchi, duns nos
grandes villes, qui arrête ces regards
sur l'hiver approchant sans y apperces
voir des ecènes de misère tolles qu'il   n'en a jamais vu jusqu'à présont.  

 

  
  

    

   

 

   

  

  
  
       

  

+ Kingston, le81 Ace
Noslecteurs se rappelleront ‘que

Fergueon, Editeur du Niagara Spc,
fut arrêté lo 13 de Juillet dernier, ;
requête de la Chombre d'Assemblée,
accusation d'avoir publié un lbele à
tre le gouvernement de su maj
Aux nssizes tenues dans la ville
Niagara, le 17 du courant. il a été
et convaincu du crime allégué coy
lui. et est maintenant en prison aty
dant la sentance de la loi
À la même Cour, Mr, Robert Go,

lay, quia été emprisonné, ily a envin
huit mais, sous soupgén d'être v
personne séditieuse, a été jugé
méfait, et condamné à un Lanviseme
immédiat.
Nous n'avons pu nous procurer

cuue des particulagités rôlatives à ç
deux procès.
Ou dit que le gouvernement a desse

due batir un pont pourjoindre cette vil
à lu Pointe Frédevick. Line telle am
lioration ajoutera beaucoup à lu pros
rité de Kingston, ol nous espérai
qu elle sera commencée sous peu,

Arcident FunesteWDimanche dernier
Au matin comme dix jennes pens tr)
veriaient dans un petit bateau la baie d

Hey. dela quatrième à la tro‘uèm:
concessoin d'Adolplhiustown, pour +
rendre à l'écelise, lorsqu'ils furent à en.
viron trois ceuts verges du village, le
biteau emplit, et tous furent précipités
dans l'eau. Huit se sauvérent ; Tes dix

autres sv noydrent. Voici les onus de
ceux qui ont péri. John Germain, Jane
Germain, Mary Detlor, Jme Detlor,
Matilde Roblin, Elizabeth M'Kay,
Elisabeth Clark, Mary Coie, Zalda
Mad {en et Peter Bogart.

Cette seéne vraiment d'solunte, le
devenait double-nent par la pe seuce de
plusieurs des alfligés parents, qui voy.
aient dit rivages leurs ¢nfang norie oy
pouvoir les secourir. Avant conau der.
sonnallement plusienrs des noyés nos
pouvuns rendre témoienage de Vars ha
nes qualités, De teadree porens. dy
fr res ot des sure 1ff-cti main, ot grand
nonbre Xavtres parens eloigm 5, ant §
déplarer cette triste calamité, i ed
pour ceux pui sarvivent on nvertisemnet
de ne nas risquer su vie sans nécessité,
tt rabpalle cette impactonte vérité,

“ qu'au milieu de Li vie, nos stinngs
dans lu mare,“ ct que le nrivilège de
bons et Jes vertuenx ost d'être pret
pour ‘in chagement soudain,

 eemnarerer
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L’Editeur du  Srecrareur-
CANADIEN,sensible à l’encoura-
gement généreux qu’il a dep
éprouvé de la part de ses nom-
breux souscripteurs, ne saurai
trop souvent et trop publique
ment exprimer les sentimens de
reconnoissance dont il est péné-
tré envers ses a:nis et ses conci-
toyons,  L'arrangement qu'il a
fait avec le ci-devant proprié-
trire de l’Auaons, l’abandon de
ce dernier en sa faveur, semblent
le lier plus étroitement, pour
ainsi dire, et lui imposer une
obligation plus forte et plus ex-
presse, s’il est possible, de don-
ner toute son attention, de por
ter tous ses soins à rendre sa
Feuille intéressante, agréable et
utile à toutes les classes de sus
Lecteurs ; et surtout de faire en
sorte que les ci devant souscrin.
teurs de l’Auroue ne perdent
point au change, et n'aient aucun
sujet de s’en plundre. L'esprit
et les principes des deux Jour-
naux n’étoient ni si différents,
ni si incompatibles, qu'ils n’aient
pu être réunis sans difficulté,
sans inconvénient, ct, nous Ôsons
ajouter, sans la moindre consé-
quence pourles souscripteurs de
l’un et de l’autre. Les Editeurs
étoient tous deux CANADIENS,
tous deux amis de leur Pays et
de leur Gouvernzment, tous
deux disposés à défendre les
droits et les privileges de leurs
compatriotes, tout cn leur par-
lant de leurs devoirs et de leurs
obligations communes. Loin
donc que In réunion des deux
Jourpaux puisse faire perdre à
celui qui s’en compose mainte.
nant, quelque chose de leur mé-
rite ct de leur intérêt respectif,
(si l’on veut bien accorder qu’ils
en avoient) elle ne pourra que
lui en donner encore davantage,
puisqu'elle mettra en quelque
sorte l’Editeur dans la nécessité
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dele remplir.de matières analo- |
gues à ce qu’il y avoit de mieux
tant dans l’un que dans l’autre,

Nous accepterons avec plaisir
et.reconnoissance l’assistance que
voudra bien nous douner lPlEx-
Editeur notre Confrere, ainsique
colle des wens de lettres dont les
productions out orné de tems en
tems les colonnes de l’un et de
l’autre journal,

Notre but et notre plus ardent
désir est de rendre justice à tous
nos concitoyens, sans égard à Ja
diitérence des opinions, et suns
nous laisser entrainer à aucun
esprit de parti. Que si, contre
rolre intention, il arvivoit que
des corps ou des particuliers se
trouvassent lézés ou injustement
compromis par des écrits insérés
dans le SPECTATEUR CANADIEN
ou duns quelqu’autre Journal,
nous serons toujours prêts à leur
procurer le moyeu de répondre
et d'en appeller à l’opinion pu-
blique, s'ils le jugent à propos,
pourvû qu’ils le fassent avec Ja
modératwn, la décence et la
candeur, qu’il convient de wet.
tre dans les discussions polémi-
ques, si l’on veut qu’elles ne dé-
génèrent pas CN injures ct en
personnalit<s.
Aïn que le SPrctTaTEUR ne le

ade du côté de l'intérêt et de la
nouveauté, à aucnu des Journaux
publiés en lingue Angloise daus
cette Province, nous avous sons-
crit à plusieurs des meilleurs Pa-
piers Américains, et nous nous
aiteadous à recevoir dans peu, et
régulièrement ensuite, quelques
wins dé3 plus intéressants Jour- ;
vaux de Paris, et aussitôt qu’il,
se pourra, quelques uns de ceux
de Londres. Et, comme nous |
l’avons déjà annoncé alleurs,
pour que, honvbstant "augme: =
tation du nombre des avertisse-
1uCns, Hos souscripteurs trouvent
toujours autant à lire, et plus
icine, s’il est possible, nous a-
vous pris les mesures nécessaires
pour faire venir d'Angleterre du
papier d’une qualité sunérienre,
et d’une grandeur qui ne sera
surpassee par celle d'aucune
Gazette publiée daus l’Empire
Britannique ou dansles lEtas-Unis
d’Amerique.

Enfin nous ferons tout ce qui
d ‘pendrn de nous pour répondre
à ln bienveillance de nos amis ct
d’un Public éclairé et respecta-
ble; réclamant la continuation
de l'indulgence qui nous a ot:
montrée jusqu'ici, dans la tâche
difficile que | nous remplissons,
dans la carrière épineuse que
nous parcourons.

 
  
 

 

“Les derniers arrivages de N. York ont
procur- aux Journalistes de cette ville
d.s nouvelles de Londres jusqu'au 25 de
Juillet, a
Le Parlement Impérial à été prorore

le 13 de Juillet. Nous publirons fa la.
tangae du Prince ltigent, dans notre
prochain Numéro. ; .

Les journaux Anglais sont remplis
de détails concernant ‘alarme qui s'est
répandue dans 1 ondres, le 21 Juiilet,
en conséquence d'un rassemblement tu.
multuaire d'environ cinquante mille per.
sonnes,  C'étoient des partisans autrés

de la riforme parlementaire, qui en vin.

tent à une foule du /ésolution:, toutes
tendantes # exciter In multitude « des
actes de violence. Heureusement les

mesutes prises par le Gouvernement et

la Magistrnture, avaient réprimé Fav.

dace des fuctienx, et_anx dernières dive

tes, In tranquilité était parfaitement re-

tablic. * -

Ou dit que dans les provinces d'York,
de Lancaster et de Chester, pi .< de 120,

000 individus sc sont associés pour obte-
nir la réforme du Parlement.

 

 

Des lettres de Berlin mentionnnient
que lcs perquisitions qu on avait faits
en-Prusse et dana quelques autres pays

d'Allemagne, avaient prouvél'existance
de soci“t-s secretes democratioues dont

les procédés tenaient de la trahison. On

avait nai le plan complet d‘uUno constie
tution rrpubiicaine.

Le bruit courait 4 Londres, que le Roi

d'Espagne devait accompagner le grand

armement de Cadix v l'Amériquedu

Sud, On divait aussi que les Adgériens
avaient d claré la guerre 8 l'Espagne:

mais if paraissait par des lettres réceutes

quoique moins ridicule que la première,
irtait pas mieux fondée,
On dit qu'il s‘equippe à Toulon une

escadre à laquelle su joindront quelques
vaisseaux Anglnis, pour courir sus aux
Pirates de l'Amérique du Sud qui _infes-
tent lus côtes d'Espugne près du Détroit
de Gibraltar.
On apprend par un vuisseau arrivé à

New York d‘Aux Cayes dans l'ile d'Huy.
ti, que Je fameux Muc Gregor étuit
encore dans cette «derniere ville, qu'il y
tait arrivée dernierement une goëlctice
anglaise chargée de 5,000 armes com-
pleites, pour cet aventurir ; et qu'on y

attendait sous peu d'Angleterre 1500
hommes qui ‘Jevaiont se ranger sous ses
drapeaux! Il était, dit-on, determing
à reprerdre Porto-Bello. LL,
Ln gazette de Boston s'exprime ainst:

“ nous apprenons avec plaisir que le,
conunadare Balubridge, dans sa tournée
nu Nord Quest, se met au fait des posi-
tions navales ct militaires, des dems

côtés des lacs ; atteudu qu'il peut venir
un tems où ses services scront néces-
suires dans ces quuriiers.“

Le Plattsburg Republican dit : * on
rapporte que l'Astrouome nommé cote
année par lo gouvernement des Ftou-
Unis, pour déterminer la ligne de dé-
marcation entre ce pays et le Canada,
a trouvé correctes Jes observations de
l'année derniere, qui plucent les ouvrages
militaires de Ruusesji au nord da
43me. degre de latitude,

INCENDIE de lu barque à va-
peur PHæœNix, sur le Lac

Champlain.
Dimanche dernier, vêrs deux heures

du matin. un des hommes du l'équipage
du Phœuix étant desendu dans là cui-
sine ct appercevunt qu'il sortait de la
fumée de l'anpartement voisin à travers
la cloison qui l'en séparoit, en défonça
immédiatement |: porte et fut repoussé
par la force des flummer.  Lalorme fut
de suite donnée, les deux chaloupes
mises à l'eau, ot vingt sept passagers
anis À terre en sureté ù l'ilsle de Pro-
vidence. Les chalounes revinrent aus,

sitôt et ramusserent le reste des passa.
pers et de l'equipuge que le feu avoiene
forcés de se jetter à l'eau et qui se sou.
tenaient sur ce qu'ils avoient pu trouver
sous leurs mairs. Les personues sui.
vantes sont celles qui ont péri, Me.
Manning, pilote ; Madame Wilson, fem-
me de chambre de l'appartement des
Dames ; Harry Blush, matelot ; André
Harrison, cuisinier; Stephen Kellis,
patissier ; et un jeune liomme d'environ
quinze aus, de Québec nommé Pain.

 

i

ter.
La Larque a eté brulée à Tas d‘eau,

mais on pense que son piecanisuie sera
sauvé ; L'accident u été carré par une
chandell» laissée deus la Cupsnse par un
des piunsugues.

cornempenrtemen

TTTSUPTRS

A poine les habitans de cette ville sout
île revenue du choc occassionne par la
mort soudaine ct inopinée de leur très
regretté GocvERNEUR EN Citer. Les
preparatifs faits pour recevoir <a GRACE
à sonarrivéc ivi lesuvoient portés à sepro-
mettre un bonheur extraotdinnire : leurs
esperances  étoiunt grandes, et ils ne
voyvient rien qui pat empêcher qu‘etles
nese réalisassent. Mais helas ! combien
cst vaine l‘attente des ho.nmes! En un
clin d‘œil, ces trompeuses espérances se
sant ¢vanouies, ct au lieu de In joie, ont
répandupartout la tristesse et le deuil.

Uhaque cirenastance n contribué à
augmenter affliction genérale.

|

Les

jours de sa Grace ont été tranchés dans
Je désert inhospitalier, loin du rein de sa
famille et des secours et des commodités
qui servent de consolation à l‘âme dans
son départ de cette demeure terreetre.

Mais ne gémissons pas inutilement sur
le sort de Liltistre détunt ; sympathisons
plutôt avec son atlligée famille, qu'une

telle dispensation de la Province doit
desoler audelà de ce que les paroles sau-
roient exprimer, ; i
La perte souflierte en cette nccarion doit

être regardée nou sculement comme un

malheur privé, mais encore comme une

ceulnité publique, qui sera virement
sentie par l‘Amérique Britannique Sep-

tentrinnule, et par cette Province en

partienlior 3 elle avoit commencé a é-

prouverles tendres soins de son bienfai-

teur ; car sclon l'expression de sa Gra-

er à ln clôture da la dernière Session du
Parlement, “ Elle étoit venue dans cette
l’rovince pour mettre en opération toutes

les mesures propres à avancer su prospé.
rité générale, pour améliorer ses res.

sources naturelles, et augmenterlo bon-

hear de cheque individu ;" mais hélas

cer vues bicnfuisactes ont été arrêtées au

commencement de leurexécution. Tele

ast 1a frauilits, telle est l‘incertitude des

choses hutnuines. :

L'enterremant de notre feu Gouver-

séur Gexenan et Commandant des

Forces, s‘est fait à Québec, Samedile 4

du courant, à 4 heures del'après-midi.
Gazelle.

erNous dornerans dans notre pro.

chain Numéro les détails des cérémonies

fun-raires. qui ont cu lieu en cette occa-

! sion.
SOAPS

roun LE SPECTATEUR CA NADIE? °

DISPENSAIRE ve MON TREAL.

Mun. Pasrevn, de Geones, que cette dernivre rumeur * C'est avec plaisir que je vous annonce

quo le Dispensaire de Montréal, à été
inis en opération Jeudi le 2 du courant,
au No. 4 de la Rue St. Jacques, par les
Docteurs ArxoLoi ct Kimser, Méde-
cing en office pourla première quinzaine,
et que plus de soixante malades ont dijà
éprouvé les bienfaits de cette institution.
Les souscriptions libérales fournies par
nos concitoyens, ont permis de mettre
ect établissément zur un pied à pouvoir
"donner aux pauvres affiigés, tous lcs ve.
couts qu'on peut attendre desemblables
institutions en Europe. Qu'elle congola-
tion! pour toutes les ames charibles de
pouvoir procurer à l'humanité souffrante,
par une simple recommandation, lessoins
prompts et réguliers de plusieurs Méde-
cins! I} est maintenant à désirer que cha-
cun des souscripteurs ne négligent puint
dy faire valoir vcs privilèges, en y faisant
adimettre les malades indigents, et que
le public on général satisfait de voir w'é-
lever un établissement aussi utile, fosse
tous ses ciforts pour s'en assurer la con-
tinuation‘par lu suite.

UN AMI DU BIEN PUBLIC.
ee]

PORT pe QUEBEC.

ARRIVAGES.

 

31 Août—Le Côtre Lapwing, capit.
Smith, en G3 jours de la Grenade,
chargé de Rum. .

Le brig Industry, capit. Smith, en 21
joura de Fox River.

——Merope, capit. Gro. Batricks, parti 
de Cork le 17 Juillet.

ler. Septe—Fricnds, capit. J. Selkirk,
en 8 semaines de Bristol, charge de
fer, Rum &e— 5 émigrants.

—William Pitt, capit. Stonchoure,
en GG jours de Hull, au lest.-32
émigrants,
Elizabeth & Mary, capit. Brown,
en 7 semaines de Plymouth, au
lest.

——Alexander, capit. Jackson, en 0
.sumaines de Liverpool, cargaison
waurtie.

——Margaret, capit. D. M°Gill, en 10
semaines de Ross (près de Water-
ford) au lest-—87 cmigrants.

La Geelette Eliza Musson, capit Base
den, cn 23 jours de la Bermude,
chargée de Rum, sucre, &e.

2—Le brig Fame, capit. Geo. Masson,
en 71 jours d'Aberdeen, au lest,

3—Hunter, capit. James Hunter, en 55
jours de Liverpool ; passagers Mes-
sieurs Jair.cs Stewart, Howr, Bal.
lhouze, fe Névirend Mr. Parkins, sa
dame et sa famille.

5 —Progress, capit. Talbert, en 76 jours
de Londres, cargaison assortie,

—Emerald, cenpit. R. Badv. parti de
Londres le 1-4 Juillet, nu lest.

——-United Friends, capit Dale, en Rl
jours de Iristoi, cargaison assortie.
13 émigrants,

Le navire à trois mats Mary Ann, capit.
Thos. Ellison, en 40 jours de Bris-
tol, aulest, étant son second voya-
£r cette année.

6—"l'halia, capit. John Todd, parti de
Londres le 2 Juillet, au lest,

Le brig Mary, capit. J. Jacobson, parti
de Leith le 15 Juillet, au lest—aussi
à son second voyage.
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Mardi dernier, Wirtian Movsow,
Ecuver, fils de John Molson, Ecuyer,
à Demoiselle TrizA, fille de Francis
Podgleys Ecuyer, tous deux de cette
ville,

REAR

LAOS:C:0.0.0.BOSS
NECEDEES:

Mercredi, dans la nuit, aubitement,
Demoiselle Grroonry, fille de feu John
Gregory, Ecuyer, de cette ville.
A St Denis, le premier du courant,

Demoiselle EmkLIE TuinAUDEAU, âgée
de 11 ans et un mois, fille de Mr. Jo-
seph Thibaudeau. Marchand. Les fu-
nérailles de cette intéressante Demoiselle
ont cu lieu le 3, suivies d'un grand
nombre de puronts et cles personnes les
plus distinguées de la paroisse.
A Boucherville, le ZSept. à l'âge de

7 ans et 8 mois. Lourse INEsiLe, fille
de R. de La Brucre, Ecuyer,
Elle étoit de ce monde, où les plus belles choses

Ont le pire destin,
Et Rose elle 1 veou ce que vivent les roses,

L'espace d'un matin. (MaunenuEs )
PREM

AGENTS POUR LE
SPECTATEUR CANADIEN.

Mr. Joseph Tardif,—à Québec.
Mr. Ludger Duvernay— Trois- Riv'ères:
A. Gagnon, Ecuyer.—Rivière du Loup.
H. Olivær, Ecuyer.— Berthier.
X. Lacombe, Leuyer,—L'Assomption.
J. Bte. Rov, Ecuver,—/errehonne.
Mr. 4 B. Laviolette,—St. Eustache.
Mr. Joseph W. Lanoix,—Aux Cèdres.
Mr. J. Hubert Lacroix,—ZLaprairie.
A. Ménard, Ecuyer,—Boucherville.
J. L. De Martigny, Ecuyer,— l’areunes.
Me. Louis G. Labadie,— Verchéres.
Joseph Bresæ, Ecuyer,—Chambly.
Binjumin Chorrior, Ecuyer,—St. Denis.

 

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTRE AL.

PDIRECTEU R rour LA
SEMAINE PROCHAINE,
IIRAM NICHOLS, Ecuyet.  

BANQUE D'EPARGNES, |
J IRECTEURS pourla semaine

prochaine,
EAN BOUTHILLIER, Ecuyer,

1. W. CLARKE, Ecuyer.

DISPENSAIRE.

MEDECINS pour la quinzaine.
Dr. HERIGAULT,
Dr.NELSON.

 

ON A BESOIN.
'UN APPRENTIF CHIRURGIEN, v'ad-
rever à cette Eimprimerie,

Montreal, le 28 Aout, 1918. af,

 

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTREAL CONTRE LES ACCIDENTS

DU FEU.

ES Actionnaires qui sont en arrière pour le
À pajement FON ET UN QUART pur

cent payable en arzent monnoyé, où DOUZE
CHELINS ot 1X DENIERS par Part, sur cha-
que Part respective, comme partie de l'Instale-
mem de Cid por veut demandé, tel que par
Avis donné dans le Montreal Herald et le Npac-
taleur Canadien le douze Mars, 1819, sont par fe
présent requis d'en payer le montent à ce Rusesu,
le ou avant ie Quanzième jour du Courant, à dé-
fault de quoi les Fouds qu'ils pos-dent dans la
dite Compagnie seront disposés de la manière «t
en conformité à la quiuzième Section des articles
‘Association.
linrrau de l’Assurauce de Montréal, le 4

Septembre, 1814.
J. BLEAKLEY, Sécr.

 

BANQUE nu CANADA,
I ÜNUI le 20 de Septeinbre prochain,
À il sera payé un dividende de Quatre

par Cent sur le montant du Capital déjà
payé. Le Livre de transport seru ferme
pendant les vingt jours précédents.

ROBERT ARMOUR.
Cuisaier,

Montréal, le 19 Aout. 1319.

 

DANQUE DU CANADA.
FS Aetiotixtires sout parle présent requis de

À payee u fa Banque un instaiement de DIX
par cent sur leurs quarts respectives, fe où avant
LUNDI le 25 Outolie prochiam.

ROBERT ARVIOUR,
. Caissier.

Maonteénl, 1s 21 Aout. 1619,

 

PENSION CANADIENNE
A NEWYORK.

À ADAME HOSSACK a honneur de pré-
- vente in Messiques et Dames du Canada
qu’elle tient une MAISON DE PENSION, daw
cet bel rl connie sabiissement ; No. 17 Mur-
ray Street.
Le 11 Septembre, 1819, tf.

AVERTISSEMENT.
E soussigné a I'honneur de prévenie

le public qu'il continue i donner
des legons de Grammaire etde Litterature
Française, Grammaire Latine, Géogra-
phie, Mathématiques, &c.

I! tracluit aussi de l'Anglais en Fran.
cais, des livres, pamphlets, annonces,

cé autres écrits quelconques, à des prix
raisonnables.

Il à aussi à vendre en gros et en détail
L'ARTTHEMETIQUE et la GEO-
GRAPHIE EN MINIATURE.

M. BIBAUD.
Le 11 Septembre, 1819.
N. B. Quelques Chambres avec

Pension, pour Demoiselles ou Messieurs
non-mariés.

 

 

LA DANSE
Ensdianée dans un genre supérieure,
N ROAMINTY RE, deruidrement arrives de

Glasgow, se sert de cette voie pour infor-
meries Dames et Messieurs de Moncréal qu’it à
Ouvert wie ecole pour enscigner à danser, À la
Lage des Frines- Maçons, au Nouveau Marché, où
Îl enseiguera les danses Ecussoises, Françoises,
Augloises et Aifervand 5 dans le genre le plus
nouveau etle plus élégant :—Æeeis dec Mogta-
gourds st Pas de Strathspey, Highland fling,
contre-dances, Hornpipes, Cotillions er Waltzes,
aux pris les plus modérés, Il donnera aussi des
lecons aux Jennes Demotslles et Messieurs daus
leurs demeures, nut heures qui deur conviendront
le miens, |L'atteution la plus punetuelle sera
portre à lu conduite et aux nururs des pupilles.—
B'adresser à Messieurs Gillespie & Cooper, à l'en-
seigue des Atmesdu Roi, au Marché Neuf,

Le 11 Septembre, 1819. 3s.

TO LET.
N the first of October, next. a LOT si.
tuated at the Barre à rivuf contain-

ing our arpent in superficies, with a beatti-
full Two Story HOUSE the lower story
built of atone, and the upper a frame. being
oun the road leading lo Rivire du Chéne,
The advantageous situation of this establish.
ment readers it fit forany branch of commerce
being in à very frequented part of tbe coun-
try.

ALSO:
A good Bake-House, Black-Smith‘s shop,

two licenced Ferries that con give « great it-
come, a Meadow of one arpent and » half in
front, hy shout eight arpents in depth and
anotlier of two arpenta in front about eight
arpaity in depths besides, an Island at a
wmnll distance of the above exinblishment.
containing sixty arpents in superficies, With
a HOUSE, BARN, STABLE and other
Buildings thereon erected, the whole well
feuced.

For the particulars, apply te Captain
PIERRE DUBOISHEU alias BERLAND
on the aid premises, in the house above
descrihed, opposite the Ferry.

Septembre 4th, 1819.

 

Se.

 

MAISON D'INDUSTRIE,
N LAVE et REPASSE le linge pour le Pu-
tie à la Matson d'Endustrie ; on y fait nusei

de lu Cmtore commune, des Matelas, et de {a
Bière d’Epinette boultlie, le tout à des prix modi-
ues. .

“ Pour ces ouvrages Ît faut s'acressér au Gardien
de la Afaison qui tent un compte regulier de tout
ce qu'onlui livre,

Mouteéal, le 28 Aout, 1818,
N. B. On yuchete des vieux ‘Fapis,

dike,

| APERTISSEMENT.
NEFEMME déaireroit trouver

. place de NOURRICE. "File peut
donner les meilleures recommandations,

S'adresser chez Paut Leccaine vise-d-vis de chez Mr. Tison au Faubourg St.
Antoine. 10 Sept. 1819.—35,—

- AVIS,
A Jrmignde dément flee Exécutrice du
s, “amont et des deride es volontés de feJEAN GUILLAUME DEGISLE, Reuver, souEponz, eu sou virant Notalre de Ssntréa), pré-
vient toutes personnes À qui il peut dice dû par la
Succession, du dit feu Sieur D&cist.x, de lui pre-
seuter sans délai lenrs ennunes eu bonne forme,
RADRGONDE BERTHELETTE DRLISLE:

Montréal, le 3 Acat, 1319, 4 -

 

A LOUER.
AU premier d'Octobre prochuin, un EM.

PLACEMENT aitué à la Îlatre à
Plouf. contenant un- arpent en snperficie,
avec ie bolle MAISON » denx étages dant
i'nu en pierres el Fantee en Lois, Taissut le
rotn'du chemin qui conduit à ls Rivière Ua
Chêne. Lasituation uvaninzeuse de cet éta.
Wissemnent le rend propre a toute essèce de
cominerce, so (rouvant dens Un endroit trage
fréquenté.

DEPLUS :
Tne honne Bonla- zerie. vue Boutique da

Forgeron, deux bonnes Praverses lireurires
qui penveut donner un grand revenu aussi
wie neairie déarpent et demi de front. snr
environ huitarpents de profo weur. ¢l nin
autre Ce deux arpents de front, sur environ
huit arpeats de profondeur : ento une lle a
pen dedistauce du dit établissement, conte-
nant soixante arpants en stiperiicie. avec une
MAISON. GRANGE, ECURIE et autres
aliments desaus construits, le tout entourré
de hounes clotôres,

Ponr plità nmnles informations, siadiresep
an Capitaine PIERKE DUBOISHEU d2
EERLAND, eur les lieux. à la wmaisou ci
desstis désignée. vis-À-vis le traverse.

Le 4 Sepleuibre, 1819, 3,

emmenerà

NOUVELLES FORVULES,
1 SDMMATION, SURPORNY, ot EXE.
CUTIONS, adaptés aux Cours pour la

tecousrement des petites dettes, suivact l'Âcte à
cette fin passé dans la derniere Sessions du Parle-
ment, récemment imprimés CL À vender 4 crue
limprimeris. Prix 1s. 64. par ceut, et 5s. ar
grande quantité.

-—DEPLES : —
CONTRATS DE VENTE, SUBPOENA noe

la Cour du Bane du Roi.

A LA téquisition de plusienrs Massienrs
; du Barreau, on s* propose de publier

atestitôt qu’il y aura un ceunbre suiBaant
de sonsCripteurs pour sahvenir aux trais de
l'impression le T'EXF DE LA COUTUME
DE PARIS, par Masson. Le Pix de chaque
exemplaire bruché, sécu de 5 chelinge, et im-
primé suz de bean papier,

Les personu« qui désireroient souscrire
pour l'impression de cet Ouvrage. out
priés de w'adresser au pintôt au Lureeu do
ve journal.

Moutrésl, 14 Aout 1819.

 

COUTUME DE PARIS,

 

4 VENDRE DE GRE-4-CRE'
AR Emplacement, ce superbe Teresin st
avantageusement et <i plilsamment sue au

Fausbourg St Antoine, appratruant n Madarres
Veuve BELESTRE M'DONSLL; ensemble :n
Maison avve un ‘Perrin convenable, Mangant,
Peits,2. Pour plus amples i. formations, sul
dresser sur les liewr 3 12 dite Dame M-DUNELLe

 

Mouireal, le € Septomôre, ISIM, of

musedénude mure + ceo — ———— © eee ——

ANECDOTE SUR LE EBIENFAISANT

HOWARD.
Dans la dernicre visite que ce

grand homine fit au Devonshire;
se promenant un matin, selon sa
coutûme, 1l s’arréta pour examis
ner quelque chose qu’il vit dans
le lointain. Pendant qu'il s’a-
musoit à le considerer, il en-
tendit soupirer profondément
dans une assez belle maison qui
étoit près de lui : il s’en appro-
che dc plus près encore, et
après avoir écouté un instant.
il entend prononcer ces tristes
paroles, “‘prenez patience, mes
pauvres petits eufans : vous n’a-
vez plus de père ni -d’appui:
mais la main de Dieu, je l’es-
père, nous donnera bientôt du
pain, et nous suscitera un ami
dans notre besoin. Ne m'avez
vous pas entendue lire dans la
Sainte Ecriture comment Dieu
nourit Elie près du torrent de
Cérith, tandis que la famiue
couvroit toute ls terre ? N’aveze
vous pas entendu parler votre
défunt pére des enfans d'Israël,
errans dans le désert de Sur ? Ne
murmurez point, vous dis-je ;
Dieu est tout-puissant, et tou-
Jours prêt à secourir la veuve qt
l’orphelin.‘“ Howard, dans ce
moment, n’étoit qu'ycux et
oreilles. Il apperçoit à travers
la feuêtre, la m°re avec six en-
fans ; il soulève le chassis d'une
main, ct de l’autre il présente
à la mère afiligée sa bourse.—
» Tenez, dit-il, mère infortunée,
acceptez ceci, et que le Seigneur
pro console. ST 



mir : ; ,

AVERTISSEMÈN'E.
NS Soursig.ès preunent la liberté:

-B4d'informer leurs amis et-le public’
quils onËformé un Etablissement Com.
mercial sour lenom de JAMES RUS-!
SEL a Co. du nouveau village des Cav-
cades, (en pros «+ en détail) où ils
pourront fourtiir aux Pratiques tous es j
article géneralement demuridées aux,
prix les plus modérdspossible. °°

lis «prennent deplus la liberté d'an-:
noncer ‘‘Aeür’ intehtion - de pourvoir a!
d'amptes imbytns poñr le Transport dus:
Marchandises dépuis les Cascades jus-,
qu'aux Céèûres, vérs le Printemps pro-

chain sur un système” d'une régularité
qui procurera’ plus ‘d'avance et"de

“pramptituile qu’on en a probablement
‘Biadavant éprouvé à ce Portye. :

JAVES RUSSEL, $
HFNRY FORREST,
*GRANT FORREST,

192 Janvier, 1819.

AVERTISSEMENT.
‘ROUTES les personnes endettées à
i la succession de feù Mr. JACOB
HALL, cn son vivant Marchand Cha-
pelier de cette ville, sont réquises d'en
payez le montait sans delai: et ceux à
qui la dite succession peut devoir, sont
priées de prrsenter ieur comptes aux
Soussignér, du ment attestése

Riowo, FERGUSON,
Ru-r. MeGINNIS,
JOHN FISHER,

Montréat ‘+6 ai, TS AN

AFS.

$rrs soussienés, Exsenteurs Tésta-

=entaires de fie GEORGE PLATT,

É.uver, en sen vivant de Montréal,

marchand, requierent tous ceux qui doi-
vont à 'a Nv-cessio. de payer leurs comp-

tes respertifsà JOIENWRAGG, on des
dit Exécuteurs, (de Ih Maison de Geor-
ge Plaut & Co.) aui est autorisé à les re-
covoir et s en donner quittance ; et tous
gi ont quelques demandes contre la dite

succession sont aussi reonis se présenter
‘Jeurs comptes. aËo qu'Te soient hiquid:s

EIIYKABETU PLATI, Exéeutrice.
PUN W RAGE.

¢ Exéenteurs.

“ef.

Exécuteurs
Testamentai-
res du dit
Jacob Hall.

je
Sp

THOMAS BUSBY,
JAMES MILLAR.

"FOLZE OU PERDUE.

L y a caviron dix ou douze jours, de
Ja Ferme vis 3 vis Pisle Uron, au bes du
rapide de La Cline, ure petite Jument
de six ans, ayant une étoile blanche sur
le front, «paisce. crinière frisée, queur
coupée ; Jorsau'étle s'est perdue, if lui
qua--an-it un fer e une des pattes de der-
riere. Quiconque po tra donner des
informations sufEsantes pour In’ faire * dé.
convrir, sera généreusement recompenss.

en faisant anplication à cette imoricicrie,
22 Mai, 1519, tf.

BON PACAGLE.

OCR les Chevaux Vaches &c. le
_ Soussigné informe respectucusement le
blipuc qu'il peut pacager les animaux
cydessus mentionnés et à des prix rai,
tonnables ; pour les conditions, s'addres
ser 3 hui méme a sa demcure, Fauxpourg
St. Laurent.

Montréal. 15 Mai, 189.
JOSEPH ROBREAU DUPLESSIS.

tf.

à

 

L, Société qui a existé entre Joxn
Jesse Reeveset le Soustigné Avous-
Tin BERTHELET, ‘sous le nom de Ber.

SueLET & ÎlEeves, étant expiréséle ler,
de Mai dernier. Avie est par le present
donne, que le Soussigné n'a jamais au-
‘torisé le dit Jous Jrsse Reeves ° quit.
tancer aucun des comptes de la dite so-
cizte de BertueLer & Reeves, ni au-
cun des comptes de la société de Ber.
“THELET & NORTON,dans Iaquelle socirté.
le dit Joux Jrssk Rekvrs, est encore
un Associe /Dormant Partner.) Le
Soussigné a denné à JosrrH CARMEL,
Ecr. ses pouvoirs comme Procureurs, par
Jesquets il est autorisé à arranger les Af.
“faires soit de la société de BERTHFLET
& Nortoy, soit la société de BERTIIE-
Ler & Rerves, aussi bien que ses pro-
-pres affaires.

AUGUSTIN BERTHELET.
Augusta Faüt-Canada, 21 Sept. 1818

TERRE A VENDRE,
PAR le Soussigné, de la contenance

de trois arpents de front, sur soi-

xante de profondeur, ‘avec une MAI-
“SON en bois, Grange, “tables et autres

batiments dessus cohstruits, le tout cn

Don ordre; située la dite terre, sur la

rivière Chembly, dans la ‘Paroisse de St.
Mathias.

‘Les conditions serontraisonnables et
avantageures pour l'acquéreur. S'ad-

*dresser pour les particularités, au pro-
“priétaire, demeurant au Fouxbourg St.
-Antoine. .

_, PIERRE GAUTHIER.
1% Juin, 1819.

- Récemment Publié
AVE à vendre à cette [ ævrimerie à la

MA Jujnine et en Ji’si., ‘Histoire de

JFAVU JUB CALAIR §#e aourelle é-

dition.
|
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Et possession à être donnéetle
premier Aoutprochain, ©

MPYETTE MAISON Vlun connue cou.
verte en Fer blanc, située à la Ri-

vière St. Pierre, et qui n'est pas d'une.
lieue de la ville, à présent occupée par
Messieurs DUMAS, avec une Grange,
Etables, Glacière, &c. avec un jardin
bien enclos de planches, contenant un
arpent en vuperfièie, et epviran un ar-
pent Bt demi de terrd tant sirle devant
que surlederridre dela dite Maison.—
La sitnation avantageuse' de cetétablin-
‘‘émeËEt le rent un des plus -désirables
pour une famille seule, ou pour une per-
tonne qui voudroit y tenir un Coffe, en:
ce qu'il se trouve sur le grend Chemin
de Rui qui conduit à'Lu Chine, et par où
passent tous les‘ jours un grand nombre
‘de voyageurs. On donneroit à une,per-
‘sonne-qui désireroie y tenir orsemblñhle:
Établissement des termes les plus favora-
bles ; pour-les conditions et particulori-"
tés, wackirésser aux souskignés ‘ chez
Avaustix Dumas, Ecr. à Montréal, ous
sur les lieux. ; ‘

Ms S. DUMAS. |
Pointe St. Pierre, 3 Juillet 1519. tf

;

> 

‘PERDUEOU VOLEE

Dimanche dernier, le 6e:*du présent
mois, UNE VACHE rouge pacugée dans
une prairie au bus du Champ de Mars ;
clic à une eunnde barre blanche"tur le
dos, et le bout des deux cornes coupés.
Quiconque paurra donner des renseiène-
m>nts suffisants pour la faire retrouvera
sers <n'rouaement récompensé, en fai-
sant a,pheution à cette Imprimerie, oud
au Docteur Grasset du fouxdourg Sunt
Louis.

Montréal 12 fuin 1519, 4{
 

; APERTISSEMENT.
T ES Soussignee duement autrrissés
As à cet ART. print tons cnx qui
doicent À la succæssion sacante de fun
François Povcuerne [aPriuinie,
Ecuver, ‘de sen vivant de cette -ille : de
parer leur comptes .tautctifs sehs delai
3 Joserr MayRrics Lavorue, vn dex
soussignés, ou à PRANÇOIS - XAVIER
.Matnioz de Vercirères, Ecuypr, qui est
autorise par éux à recevoir ’ payement et
à donner des quittances, Tis print aussi
ceux à qui ‘a dite succession peut devoir
de présenter leur comptes incoñtinem-
ment aix susnommées personnes; afin
da lignider les affaires de cette succession
immédiatement. -

J. M. LAMOTHE Exfenteur.
Fas. Axt. LAROCQUE Curazcur.
Montréal, G Avril, 1819. i7.

 

AVERTISSEMENT.
ES Messieurs de Montréal et des’

À environs sont respettueusement in.
formés que le soussigné pratique le mé-
tier “de Charcutier, et qu'il garartit ses
Saocisses -être re la première qualite, et
qu'ii prend toutes les précautions néces-
saires pour la propréié. On en peut
trouver constamment sur la Sliga de
Mr. Buck sur le vieux Marché. Les
Messieurs au loin qui dékirent avoir leer
provisions pour la saison. peuvent les
avoir à une déduction raisonrable du
prix de détail du Marché. Ii en aura
aussi constamment à sa maison, rue St
‘Jean No. 6. Il accommodera des Sau-
cisses en quantité quelconque audesaus
de 50 Livres, ct les garanties douces et
fraiches jusqu'au mois de Juin prechair-
11 accommodera le Bœui' et il se consen.
verra doux et frais jusqu'au mois de Juin
prochain sans autres précautions que
celle d‘y répendre un peu de sel.
T vendra deplus chez lui toute espèce

de Bœuf et Lard tel que l'on en vend
communément au Marché.

FREDERICK PHELPS.
Montréal, 10 Dec. 1818. je.

 

ACADEMIE
Fra:çoise ET LATINE.
It. COURREGE’ ancien Maitre
au Collége Royal de Touloure,

nouveliement arrivé dans cette viile, a-
l‘honneur d'informer le Public que, pour
seconder-les vues des pères de famille
qui désirent instruire leurs enfans, il se
propose d'établir unc Académie dans ta
maison de Mr. le Capitaine d‘Aubreville
Fauxbourg St. Laurent.

I! enseignera le Français, le Latin,
l‘Arithmétique, les Elémens d‘Histoire ct
de G.ographique, &c. &c,

Il raitera avec un soin particulter
l‘étude de Ja Langue Française afn
de donner aux éléves cette pureté de
style et de Pproncnciation qui fuit le
charrfñe de ceux qui nous lisent ¢t nous
écoutent. -

Si, par le zele qu'il apportera dans
l'éducation des éléves qui lui seront con-
fires, il excite la satisfaction des parents,
il aura regu sa plus douce recompense.
Ceux qui drsireroient prendre quel-

que renscignoment sur sa moralité pour-
roient parler à Mr. lo Curé de Montréal,
à Mr. Houdet l’rofesseur, à Mr. Dou.-
cet, N. P.

Pour les prix d‘ensvignements, 5‘a-
dresser à lui même. wr,

N. B. Il se rendra dans Jes maisons
des éléves qui dusireront prendre des
leçons particulières,

‘ave! dre a À 5 Lat Ts

"CHAMBRE D'ASSEMBLEE.
“ “NAMEDI, le 13e, Février, 1810,

ORDONNE',—Que la 1êgle établie letrois
Wévrier' Mil buit centdix, concernant’
les notices pour lea refubten pone Jen’
Bille privés, soit imprimée une fois pâr
mots dans les papiers publics de cette
Province, peudaut trois aunées.

Ailesië, WN. LINDSAY,
Greffr. Asblee.

CHAMBRE DMSSEMBLE'E,
SAMBDI, Ste. Février, 1810.

ESOLU,—Qu'après lu fin de la présente
Session avant qu'il suit présenté à cet-

* te Chambre aucune Petition pour obte-
uir permission d'inteoduire un Bill privé
Pour ériger an Pont où des Ponts, pour
régler quelque Commnne, pour ouvrir
gnélque Chemin do Marriéro, on pour
wccufder à quelqu'individr où à des in-
dividus quetque droit onprivilège exeiu-
wif queltonque, où pour alfèrer ou

" renonvellemqu'elque Acte du Pürlemont
Urovincial pour de semblahles objets, il
avra donne noticede tells application
Qu'on'éé proposora de fuire, dans Id Ga-
zette de Québee, et daûs tn des pagiers
publivs du Distriet, sil'ÿ en a, el par

“tune affiche posée à 8 porte des figlires
des l’aroisses qui pourront être interentes
telle applicatiti, où à t'endroit le plus
publie, #il ny a point d'Eglhe, pencant

: deux mois RL Moins, avant que telle
pétition soil présentée.

Attesté, WYLINDSAY,
. .. Greffr.Asohlée.

Les Iuprimeurs “8e Papiers-Nouvelirs en
cette Province sont prics deinserer les Reso
lutions ci-dessus, en la manière ordonuet
par laprimiere. ‘Leurs comptes s:iunt
payes à lu it de l'auniee, eu par eux dade s-

 

d'Lssemblée,

HOUSE OF ASSEMBLY,

 

| SATURDAY, 13th Frbruary, (839,
ORDERED.—That th» Rule entail by

this tlouse ontun third day of Felruary
one thoitseud eight Lundred and ten :

: conreritux tbe rolives fur Petitions fur
private Bilis, Us pried nee smontbty
inthe ine nes popes of tis Provan.
CroLl ee Yrars,

Asvet WM. LINDSAY.
Cirs. Asabiy.

_ HOUSE OF ASSEMBLY,
S4 PULLAY, Sd. Fetwnary, 1810,

JRFtVED.—That after the ciose u
present Session, betore aus Petition i

 

of u Commna, for the making of any

dividual, or indevidtuste, nny exclusive
htrig or privilegs whatsoever, ar fu

of the Proviccials Parliament lor to
likeparpose: notice of stich application
Teel te given in the Quebre Guzetle.
sha! in one of the Tews pancrs of 1b-
atstiriet. tf any i» pubiished therein, anu
aleo by a notice affixed on the Churel
-Deors of the Parishes that snehi appies-
tou may tect; ve in the wost pahin
-place. where lbere 3 no Cliusel, dur-
ing (wo montbs, at least, before aid
Petition i+ presented,

Attest WH. LINDSAY,
Cirk. Asshly,

The:Drintess -of the News pupers in this
Proviiwe are requested to insert the above
Resoturions in the manner aitectel by the
first. “Lheir ceconuls will be paid at the eud

Asecenbly.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E
LUNDI, le 22 Mars, 1810.

ESOLT.— Qu'apics Ju prarenie Session
avant qu'il got presents a ertie Cham-

bre aucune riilivg Jour oblemr pers
minivy Pintroduire ua B 1 privé pone
émger un Pout de Penge, la Personne
ou les Personnes qui se proço-rront de
pelitionnes pour tel Bill eu donnaut ja
Notice vriamiée jar la Kogle du Je. Fé-
wrier 1810, domtiera alas) eu tre tems
el de Is mimo inanifre un Avis notifiant
les taux qu'elles se proporsrent de de-
muander, l'etendue du priviirge.lrlevation
des Arches, Feapace entre ra Bulé-s ou
Piliers, pour le passage des Caçeux,
Cages et Batimens el mentionnant si
elles se proposent de batir on Pout Levis
ot non etdes dimensions de tel Pont
Levis.

Onposse',—Que la dite Régle soit imuris
mée et publiée en même tems et de Ia
méme maniere que Ja ftegle eu ‘Trois
‘Fevrier, 1810. }

Attests Wa. LINDSAY,
Grefir, Asshice.

HOUSE OF ASSEMBLY,
MUNDAY. 224, March, 1819.

ESOLVED, —'F'hat after the present
Sessions, before any petition peayirg

leave to bring in a Private Bill Tor the
erection of a ‘Toll Bridge in presented
do this House, the person or persons
purposing to petition for such Bill. slinll

* upon giving the Notice prescribed by
the Rule of the #1. day of February,
1810, also at saine time and in tbe man.
ner, give a Notice stating the rates
which they intend to ask, the exlent of
the privilege, the height of the Arcles.
the inlerval between the abutments or
piers for tire passage of rafts and vessels,
and mentioning whether tiiey pnrpoee to
srect a Draw- Bridge or not. and tbe
dimensions of anch Draw Bridge.

ORDERED,That the ssid Rule be printed
and published at the sume tie and fn
the samemanner us the Rule of the 3d,
February, 1810,

Attest, WM. LINDSAY,
Cirk. Assbly.

AVERTISSEMENT.
n. JOIN ADAMS, Arpemeur,
iaforme le public qu'il a établi son

Bureau nhez Messieurs Nickress &
McDoneue vis-à-vis le Palais de Justi
ce, où il recevra avec plaisir ét recon-
noissance les communications concernant
la susditeprofession, Montréal, lc 81 Juillet, 1819. 1s  A ler, Mai, 1819.

“rant an-Rurean un Greffièr de Ja Chambre

presented tu thie Hotse for leave tu
bring in a private Bul, whether for the
erecttonof a Bridges. for the regnletion

Turpinke Rud, for granting to anyin-

“the alteration or renewing of any Avot

of the year at tle Clerk's Office, House of

A VENDRE pe ont'-4-cte".
Ur arpent et demi de Terre de front

sur vingt arpunts de profondeursis,
À Saint Jéan Baptisto‘aux Fourchesdes
quatre chemins, propre pour un Mar.
chand où bien un Auberge, sur le che.
min dus Américains depuis la ligne da
l'Est et Maska, avec une Grange toute
neuvo de trente pieds de long sur vingt
six de profondeur. Item une belle Eta-
ble couverte en bardeaux, en outre un
.Emlacoiment joignant ln dite Terre d'un
artpentde haut sur un demie arpent de
front dessus construit, un hangard, une
Initerie ot un four de brique nenf et un
Venu puis, le Bois d'une Muison spacieu-
sc tout neuf, et lu pierre pour faire une
helle Maison ; en outre une Prairie de
quatre arpents et demie en superficie
btputo on valeur,À quinze arpents des
dits Lopins mentionés, en outre un ver-
ger sis à la Mantagne de Delœil d'un ar-
pent de‘front sur quatre arpent de pro-
fondeur partic en valeur. Pour les con.
ditions de la vente Von pourra s'odressor
a PIERRE GIROUARD du dit lieu
Snint Jean Buptiste, où à cétte Impri-
merie.

3 Avril, 1819.
— 

A VEDRE.
D" la delle GRAINE DE

MIL. Sadresser d Mr.
JOSEPH LEDIC.

Sur la 2rande rue du Faubourg
Saint T.aurent.

Montréal, 24 Avril, 1810. !/
="

 

PERDUE.
Nano! le 6du Courant, entre lo

Maeché nacuf, et le Magan fe
Me. Bossange, dans la ru Notre Da:

une MONTRE Françoise en or gui.ché,
avec ure Chaîne de Ruban noie, une
clef ct un cachet d'or; sur la pierre du
cachet. et gravé le muto suivant : *“ Le
plus loin, In phe serrd” Sur le boîtier
de la Montre est gravé ue pot de fcur,
“qui repréernte ane Rose. une Branche
de Myrthe et une branche de Laurier
unies ensemble. Quiconque remettra lu
dite montre au proprirtaire, cu dennera
les ri nscignements  suffannts pour la
faire retrouver, recevra une recompente
de TROIS GUINE'ES. Toutes in-
formations danntes par écrit devront être
addressées à W. L. M, et mises À la pos-
te. On pourra aussi s'addresser à cette
Imprimerie.

Montréal, 10 Juillet, 1819. jd.

AVIS.
y ADAME VEUVE GOSSELIN

prend cette occasion de remercier
les personnes bienveillantes qui l'ont si
lih raîment encouragée en donnant leur
pratique à sa Boutique de Forgeron,
Armurier et Fondeur. de Cuivre et
Plomb, ,

Moe. Veuve G. étant entrée en s0-
ciété avec SIMON MARCEAU pour
les dits métiers de Forgeron, Armurier,
vt Fandeur de Cuivre et Plomb, present

ses amie et le public en général que ses
pratiques, celles du dir 8, M, et ceux
qui voudront les hornorer de leur confi-
ance seront servis avec toute ln porctun-
lité possihle et à des prix modérés, dans
sa houtique ordinuire No. 68, Rue No-
tre-Deme.

Montréal, 13 Juin, 1819

f

tf.
-_-——.—— i—
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FARM FOR SALE,
Y the Subscriber. contzining three
arpents in front,’ by sixty in depth,

with a wooden HOUSE, Barn, Stables
aml other huildings erected on said
premises, the whole in good order : the

said Farm, situated on Chambly river,
in the Parish ofSt. Mathias,
The conditions will be reasonable an:

advantageous to the purchuser. For
particulars, inquire of the proprictor
residing in St. Anthony's Suburh,

PIERRE GAUTHIER,
June 26th 1819.

ram vs péter ova 0e

A VENDRE
E tout ou partic du LOT no. 50,

4 contenant 200 acres de terre, sitng
dans la premiere rangée du Township
d‘Hinchinbrook. La situation avanta-
geuse de ce lot sur la rivière Chatcau-
gai, ne peut manquer démtirer l‘attention
des spéculateurs. Les termes seront fa-
cies et avantageux aux acquéreurs
Pour les particularités, s‘addresser a
Wu. Lewis Mechtler, licuier, en so
étude rue St. Jacques.

Montréal, le 15 Mai 1819.

 

tf
 

SOCIE'TE’ D’AGRICULTUPE DE

MONTREAL.

PF. Comité désirant enconrager Ja Culture des

4 NAVETS DE SUREDdnus ce District, n'est

procuré une quantité de cette Graine quisern dionpie

hure gratis nx Cultivatonrs qui prépareront de lu

terre ii cet effet, en faisaut application jmunédiate

au rouseignué. © IL GRIFFIN,
_ Sécretuire.

28 Mas, 1810. jeon.

A LOUER.

PRESENTEMENT une MAISON

située dans la rue Capitale, ci-de

vant occupée par Mr. C. B. YON, v'a-

dresser au Propriétaire. .

CHARLES RACICOT. 

\

MARCHANDISES DE GOUj
LES Soussignés viennnent de receve,

parle Canadian Packet, et les ny
tres derniers arrivages, en addition)
leur premier envoi, plusieurs DA LOT;
do MARCHANDISES CHOISIES
qui sont maintenant exposées en vente
aux Magasins derniérement occupés par
Messieurs R. & J. Dit.LoN,sur la Place
d'Armes, près de l’hglise Romuine,
Le dernier envoi comprend les articlos

suivants :—— . .
Riches Sting, bine +: et’de conlenr:

Velours de voie de Lyon ; très à 14 mo.
de; un assortiment superbe de Satin
Gaze, ct garnitures mailléess Shims de
soie et Echarpes, Bombasins noirs et
Crèpes noirs, Rubans de toutes contours
et qualités ; Sarcenettes barrées ot sat.
nées; riches gazes de smtin ouvrnong
beaux tricots 3 In Bobine de tauteslac-
genes: et une boite des plus belles Den.
telles de fil et passe-poils : Rasistes, Ju.
connets, Mousselines de diffrentes sor.
tes, unies et fisurées; Courtepaintes et
Couvrepieds de toutes grandeurs: riches
Franges et garnitures pour menhles ; au.
perbes Napre Damassées depuis une à
cinq verges de longeur, à bon marché -
toiles damasses et envrére : Bottines.
soufiers et pantoufles pour dames de Sa.
tin, Cabron, Maroquin et jenette: Tailes
d'Irlande de 7-R et 4.4 dos meilleurs
Fabriaurs, ct garonties nvoîr été hians
chie: sur Fherbe; belles Batistes de fl
Imitation ct vraie toile de Russie, Cotons
à chemises travaillés par los machines n
vapenrs, de Madapothan, cr longs digg
dex Tades: Basing nanr meubles. et da,
ftroit pur petites barres : une hale dy
Méricos d'une qualité supéricure et des
codlenre du meillosr gone,

Lec article: ciwlezaue cant narticalid.
rement recommandés pour l'usver de
familles, en ce qu'ils eont garahtio ve
nant des meîllenres Fab:inues, ot corey
vendus aux plas BAS PRIX possibles,

Les Senssignée ant aac un fesniti
ment complet de TOILES, CANTONS
MARCHANDISES de SE, B3S
GANTS, MERCERIES, nn‘île nm.
commandent en pnrtientier, ans MAP.
CHANDS de la VILLE et den CAM.
PAGNES ct qu'ils vendrant à des prix
heauronp plas bas que de coutume, nour
ARGENT COMPTANT où des CRE.
DITS APPROI P'S,

Toutes ces Warchundises ant été raj.
gneusement chaisice par eux mêmes, et
ils sont pleinement convaineus qu'il na
jamais »t# imparté dans cette provines,
un assortiment plus élégant d'articles de
gout, ct à des prie nîne mod/rée,

WOOLRICH & SYMES,
Montréal, 3 Juillet, JRIN. Om,

N. B. a coven, une excelente CAVE.
 

Dernièrement reçu par le Brig

Alexander venu de Londres, et à vendre
PAR

RASCO & DURINO,
Au corn Sep pu Nouveau. Marcnt.

N Assortiment considérahle de Mi
roirs de tontes grandeurs : Tablean

de difirentes descriptions, avec on suns
cRdres: Boîtes de Peintures à l‘enn en
tablettes par Reeves; Cartes de l'An:
rique Septentrionale, por la Compagnie
de la Baie d'Hudson ; papier dors et nr-
genté, pour ornements ; Verres d'Optis
ques ;—Porpectives et Carricatures;—
Barometres, Thermomêtres et éprouvet
tes pont lea esprits ; Télescupes et Mise
crospapes : or en fenillo pour dorer, Lu
nettes CL conserves Mmontees en or, tn

argent, (1 communes, pour tous les ager;
Lanterns Majiques, Feux artificiels ;—

Houssoles pour les voyazeurs; Canrci
de toutes qualités ; Poupées de cire, &
communce, avec un grand assortiment
de joujoux ; Verres de toutes grandeurs
en paniers, et ditto en boîtes de 14X10,
15X9, 12X10, 22X18, 20X17, 19X16,
18X15, 17X14, 16X12. 30X24, 25X98,
27X22.

Les Articles ci-dessus seront vendus
en gros et en détail.

*.* N. B. Vieux . Macairs réparés,
redorés, et réargentés,

‘Tableaux encadrés. vitrés et vernis.
Montréal, 21 Juillet, 1919, BSws.

 

MAISON A VENBRE,

MITUFE au Coteau St. Louis, construite en
HP his, de 24 pied de Front, sur EB plede da
profondeur, sur an EEMPTACEMENT de 4u plets
de fennt, sur 50 de profondeur, avec un tinchoneut
de 40 pirds de Joux sur Hb pieds de \argenr, ser-
vant d'étaide, remise, Le. LA dit Enplacemeut
étant bien encloses conditions esrout des plus
fovorables, S'udtiiressge à cette Emprhmecie, o:caû
Sctasiqué à Lengueil,

ANTOINE DURORD LITOURELLE!
Montréal, le 68 Août, 1419, Iw,

AVIS
E Sonssigné informe respectueusce
ment ses amis et le public, qu'il a

changé son domicile du Magasin qu'il

occupoit sur lu Place d'Arme au Ma.

gnsin ci-devant occupepar Messieurs

doves & Bnotnen dans In Ruv St.Jo-

soph, joignant lu Chapelledes Métho-

disten et vis-à-vis l'Elôtel-Dicu, où il

continue d'avoir un Assortiment général

d'Ouvrage de Sellier d'Iurnois com-

u coutume.

mod va. REID.

Montréal, ter. Mai, 1819 29 Mui, 1819.
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